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L'AVENIR.

‘Paraît QUATRE FOIS par semaine, tous
les MARDIS, JEUDIS, VENDRE-
DIS et SAMEDIS an matin.

“Le journal se publie à deux éditions.
‘L’abonnement ala léreestde... £1 O (
“L’ahonnement a la 2de estde.. 010
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ANNUNCES.
es annonces sont regues aux bureaux di
: joua depuis Bheures a. m. à 7
2 vures P. M, as les jours. La eh-

¢ culation de I’Avenir est considérabie er
2 présente ur bonne voie de publi-
$ cation pour -es annonces.

$ (Voir le tar t, à le dernière colonne)
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PUBLIÉ DANS LES INTÉRÉTS POPULAIRES.
        

PUBLIÉ PAR UNE SOCIÉTÉ

‘EN COMMANDITE DE PROPRIÉTAIRES.

Institut-Canadien.
LISTE DES LIVRES MANQUANT A LA BIBLIOTHE-

QUE DE CETTE INSTITUTION.

ES membres de L’INSTITUT-CANADIEN OU toutes au-
tres personnes qui auraient en leur possession, quel-

“ques uns des volumes ci-dessous, sont priés de veuloir
bien les remettre au gardien de l’Irstilut, à la chambre de
«uouvelles de cette institution.

‘Thiers, Révolution Française, ler vol.
Discours de Bossuet, ; ler “
Discours du Général Foy, 2d «
L’Espion Chinois ou l’Envoyé Secrêt, ler “
L’A mi des Hommes, ler “
Confession de St,-A agustin, ler ‘
‘Garneau, Histoire du Canada, ler “
Louis Blane Histoire de Dix Ans, he «
"Œuvres Posthûrhes de La Harpe, let3è “
Lalouel, Qu «
‘’Fhéâtre de Monsieur D’Ancourt, ler “
“Che English Army in France, 2, «
Moor’s Life of Byron, ler #
Society in America. ler &¢
Peace Compaigus of a Cornet, ler
Par ordre du Comité de Régie,

A, E. J. LABROSSE.
581 +  Bibllothécaire; L C

13 déc. 1849.

ON DEMANDE-
3000 INOTS de bonne GRAINE de MIL

: pour lesquels on donnera le plus baut
prix, au comptant.

S. J. LYMAN kT CIE. |
Place d’Armes.

  

11 déc. 1849.

CET ONGUENT CÉLÈBRE,

L’Ami du Pauvre Homme
PEUT être recommandé au Public avec confiance

comme un remède infaillible pour les blessures
de toute espéces, et pour LES JAMBES ULCERKES,
même si l’ulcération a duré depuis vingt ans. Il
Quérit aussi les

COUPURES, “CHAUFFURFS, ENGELURES, ÉRUPTIONS, PUS-
TULES, YEUX AFFAIBLIS, HEMORRHOÏDES
ET ERCLURES, CONTUSIONS, ULCERES,
SCORBUTIQUES SUR LE VISAGE, ET

INFLAMMES, GANGRENE.
Ft il est un spécilique ponr ces éraptions qui suc-

cédent quelgueiois a Ja vaccination,
prix: Is. Sd. CUAQUE POT,

LISEZ Cis EXEMPLES MERVEILLEUX
DE GUERISON,

L’utilité de ces Médecines est pleinement témoi-
gnée par une inliuité de personnes qui ont reçu (le
bienfait en s’en servant, Parmi les témoiguages
nombreux qui out été reçus, on-choisit celni-ci :—
Hemorrhoides — G. N. COSELIN, de Mont-

réal, écrit, “ Je certifie que je me suis servi de PA-
mi au Pauvre Homme pour les Hemorrhoides avec
le plus grand succès ; j étais aiflige de cette mala-
die depuis neuf mois sans pouvoirêtre guéri par au-
euu remède, et l’Ami du Pauvre Homme a été le
seul remèle qui m’en ait guéri entièrement: de
plus je l’ai enseigné à plusieurs personnes aussi
afliigées, et toutes en out ressenti !es vons effets, et
je n'hésite pas à le recommander à ceux qui se-
raient atilivés de cette maladie.

Les soussignés ont constitués agents peur les re-
mèdes célèbres ci-dessus.

S. J. LYMAN ET Cie,
lHARMACIENS PLACE D’ARMES.

Montréal, 6 oct. 1649,

 

  

 

|ADRESSESD'AFFAIRES.—
{7 On annonce dans !«. liste qui suit moyennant

15s. pour lcinée. On n’a pus droit à plus
‘de trois lignes pour ce prix,

DIVERSES BRANCHES.

 

TELIER TYPOGRAPHIQUE pe P. GENDRON,
No. 24, Rue St.-Vincent. On exécute toutes sortes

d’impressions dans le meilleur goût'et sous. le plus éourt
délai possible.

4 décembre 1849.

T RELAND, Graveur sur Cuivre, No. 8, Grande
+ À rue St-Jacques, près la Banque de l’Amérique

Britannique.
Il a toujours en mains es plaques pour les portes ainsi

que des plaques pourles bières.
25 avril 1849.

J V 7ELCH, Dessinateur et Graveur sur bois de
. Loudres..
Atelier, chez M. T. IRELLND, Graveur, Grande rue St.-

Jacques, voisin de la Banque Britannique du Nord.
20 sept. 1849.

) ORVAL, avocat, Village de l’Assomp-
A, > ton, à l’encoignure des rues Noite
Dameet St.-Jacques.

l’Assomption 22 oct. 1849.

IMÉ DESILETS, Avocat, ‘Trois-Rivières, rue St.-
Joseph. Bureau de feu L. E. DEsILETS, ecr.

Trois-Rivières. 8 sept. 1849. ‘
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C I ] ANCOUR, Tailleur, faubourg 8t.-Lau- |
4 ds ! rent, rue Dorchester, entre la rue: St.-

Urbainet 'a rue Si.-Charles-Borrommniée. :
31 juillet 1849.

FEDEON OUIMET, Avocat, Village de Vaudreuil,
porte voisine du magasin de Fabien Desjardins, écr.

"28 juillet 1819.

OCTEUR GENAND, encoignure des rues Lagauche-
tière et des allemands.

. 26 juille. 1949.

ANCTOT tr LA BRECHE-VIGER, écr. Avocats,
bureau, 14 rve St. Vincent.

M. Lanctou pourra désormais être consulté sur affaires
professionnelles, à toute heure du jour, à Laprairie
a ouvert un bureau.

31 mai 1849.

[DURANCEAD. Avocat, a établi son bu-
C. reau au village de Laprairie.

 

 

 

 

.

28 avril 1849.

- OUIS BETOURNAY, Avocat, bureau de J. U. Beau.
dry, écr. rne Craig.

APINEAU, Notaire de la Banque du
C. I. Peuple, 164, rue Notre-Dame.

(CHARLES LABERGE, Avocat, St.-Athanase, Cir-

cuit de St-Jean.

AFLAMME, Avocat,
R. première porte.

Montréal 6 Nov. 1849

HAPELEAU, Relieur et Libraire, coin des
. rue Notre-Dameet St.-Vincent, Montréal.

3 février, 1849.

 

 

 

 

14, rue St.-Vincent,

t

D'UIEE & LENOIR, Avocats, No. 14, rue St. Viu-
cent.

t décembre 1848.

TRIBUNE DU PEUPLE.

, Liberté de penser.

SASNANNERLALTANATAYTLLL GL UGNT

Troisième lettre de Groraivs à l’Indépendant

de Toronto, traduite pour I’Avenir,

Je m’écarterai dans cette lettre du plan que
je m'étais tracé pour ma série, duns la vue
d'examiner un état au*on a publié et auquel -on
ajoute trop de foi ; c’est que par l’annexion aux
Etats-Unis, nous serions privés de l'avantuge
de nos droits de douane. et que nos taxes se-
raient de beuncoup augmentées, pour payer
l’intérêt de la dette publique et les dépenses du
gouvernement. Le Globe du 29 novembre der-
nier a reproduit cet état, et après avoir donné
une longue liste d'articles accompagnés des
droits perçus sur iceux dans les États-Unis et
dans le Canada respectivement, déclare que
“ Pimpot sur les articles que nous importons
“ ainsi pour notre consommation, malgré le taux
“ médiocre de notre tarif cette année, produira
« £450,000 ; mais si nous étions annexés de-
“ main, nous serions taxés pour ces articles, en
« vertu du tarifuméricain,au moins £1.200,000.
« Ainsi, nous perdrions par l’annexion, sur ce
“ seul item, environ £750,000 annuellement.”

Il est inutile de faire remarquer Purt que l’é-
crivain emploie pour démontrer ne les droits
pryés actuellement produisent un revenu en
notre ficveur, tandis que s’ils étaient versés dans
le trésor américain, ils seraient time taxe impo-
sée sur nous ; mon but est de fire connaître la
vérité, et s'il m'arrive de me tromper, Je prie
quelque écrivain impartial de relever mes er-
teurs. D'abord, en parconrant la liste des 72
articles du Globe, je n’en trouve que guinze im-
portés d’outre-mer ; les cinquante cing autres
sont des articles exportés aux Etats-Unis ou
importés de ce pays et à l’égurd desquels nous

l’annexiun et le commerce libre qui s’en sui-
vrait. Les quanze articles que les Etats-Unis
et nous mêmes importons de-pays étrangers, et
pourlesquels seuls de tous ceux énumérés dans
la liste du Globe, nous paierions des clroits après
l’annexion,sont les tables de bagatelles et de bil-
lards. les cotons, les laines et étoffes de laine
de toute nature, les étoffes de fil, les chapeaux,
vinaigres, verres coupés, vitres, fer, harres pour
chemins de fer, gnineaillerie, cables et autres
chaînes: et de ces articles, nous en recevons
actuellement une quantité des Etats-Unis, pour
lesquels nous payons des droits, tels que les
quincailleries, laines, cotons, chapeanx et vitres
qui seront exempts de droits, aussitôt après l’an-
nexion. En voila assez sor la liste du Globe.
Je vais maintenant m’efforcer de présenter, au
moyen des renseignements imparftits à ma dis-
position, un état lucide des profits et pertes, en
droits de douane, qui résulteront de l'annexion
espérant en même temps démontrer gne nous y
gagnerons considérablement. Au lieu de me
servir des estimés de l’inspecteur-genéral sur

état du revenu de 1848,car, c’èst le seul moyen
de me procurer une donnée certaine pour ap-
pryer ma thèse, bien que je sois persuadé que

En 1848, le montant des droits de douanes a
été de £304,358, dont il est probable qu’une
moitié a été pergue aux ports de l’intérieur,
car quoique Montréal et Québec s’y trouvent
inscrits pour £190,000, il faut cependant se
rappeler que Montréal fiit des importations
considérables de New-York par St.-Jean, dont
les droits sont perçus en grande partie a Mont.
réal. Parmi les articles qui paient re droit «de
£304.356, neuf, importés à des ports intérienrs,
d’aprèsle tableau suivant, ont payé £97,390-
6s., au-delà de ce qui aurait été payé, si nous
eussions été anuexés. :
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Voilà un item considérable que nous épar-
gnera l’annexion en droits de dotanes, c’est
pourtant le plus faible. Le tublean précédent
ue fait voir l’épargne que sur les efféts importés
anx ports de l’intérieur ; dans celui qui suit se
trouvent les épargues sur les importations d’ou-
tre-mer qui se monteut à £45,293 10 6. 

serions pleinement exonerés de tous droits par |

le revenu’ de l'année actuelle, je prendrai un

l’état de la présente année, me serait plus fiævo-,
ralde si les comptes étaient préparés et publiés.

‘ LE TRAVAIL TRIOMPHE DE TOUT ”*
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Mais à présent, additionnons les droits sur
nos importations, car, comme le remarque no-

tre excellent correspondant de Round- Plains,
« Nous payons des droits des denx côtés.” En
1848, nous avons exportés aux Etats-Unis, 58.-
000,000 pieds de planches et buis scié, qui ont
payé un droit de £30,000
Autres produits des

forêts. £ 24.000 valeur,
Produits agricoles. 450.350
Animaux vivansjete. 170,000

4.000
90.870
34,000

Se montant en tont à ‘ £159,6%0
Voilà un bel item de plus de six cent milie

| plastres, que nons avons payé en une seule an-
| née, pour la guerre du Mexique. Je sais que
| l’on va objecter qu’il n’est pus juste de marquer
‘toute la fleur et le blé comme nayant droit, vu
qu’une grande partie a été expédiée en entre-
‘pôt. Il est possible que tel a été le cas, mais
quelle est lu. personne engagée dans le com-
merce qui ne sait que le prix d’entrepôt a cons-
tamment été de d?2 où quinze cents(*) par baril,
et que ces articles n'auraient pu produire
moins, si le droit avait été payé. Notre fleur
égale la plus belle de Gennessee, pure Gennes-
‘see qui vaut actuellement $5 25c. à New-York,
tandis que celle du Canudu ne vant que $4 62¢.
à 4 T5c, en entrepôt ; voilà nne différence qui
équivaut presque au droit, qui est d’environ
65c,
Permettez ici un digression pour faire remar-

quer a nos meuniers, que c’est pour cette raison
que notre blé vaut plus que notre fleur, ce que
plusieurs out vu avec chagrin. Notre blé étant

lites (fancy brands) de fieur, recherchées pour
le commerce de la vile de New-York et de
l’Est, qualités que le blé des Etuts de l’Ouest
ne possède pas; ainsi le meunier américain
reçoit même dans le momentactnel jusqu’à
$6 pour de la fleur de choix ( funcy flower;) ce
qui le met en état de çayer facilement le droit
sur le blé, et de surenchérir sur nos méumiers
a leur propre porte. L’importance de la de-
niande de ces articles pour la -consommation
spéciale des Etats-Unis, est loin d’être estimée
asa juste valeur; mais je reserve mes remar-
qties sur ce sujet pour une antre lettre,

Nous trouvons donc qu’en 1848, sur L304.-
358 de droits perçus, nous enssions épargué
£302,353 16s. si nous eussions été annexés
aux Etats-Unis! M. Merritt a bien raison de
dire, « fuisons main-basse sur les maisons de
donanes,” Remarquez que ce caleul n’est que
préliminaire; Tous ceux qui sont versés dans
l’énocumie politique. connaissent effet du prix
d'exportation sur tous les produits d’un pays,
c’est que dans un pays exportateur. le prix ob-
tenu pour Particle exporté règle le prix de tout
ce que le pays en a produit. Jai fait voir que
des quatre-cinquième au moins de l'impôt anvé-
ridain prélevé sur nos exportations, pèse sur
nous, En référant au rapport du bureau d’en-
régistrement et des statistiques, je vois qu’en
1847, le Haut Canada a produit approximative-
ment 7.558.773 minots de LDlé, estimés, à
£1.322,785 sur lesquels les droits s’élévernient
a £264.557, dont lé fermier canadien sauverait

de Pannexion.
On peut alléguer contre cet avancé, qu’on

devrait en excepter la quantité consommée par
les fermiers eux-mêmes ; mais Je réponds que
l’avementation du prix de l’avoine, du seigle,
du foin, du beurre, etc, outrepusserait cet item.
Je n’ai pas non plus aujouté les profits du mar-
chimd sur les droits. qui ferait un surcroit de dix
pour cent, ou £15,000, a additionner a l’épar-
gue totale, sans parler des grands avantages
que le peuple retirerait de la liberté de pouvoir
acheter ¢t vendre on bon lui semblerait,sans I’in-
tervention de l’ufficier de douane. Je me suis
restreint à ces avantages, que nous fournissent
tes chiffres du département dus douanes comme
devant résulter de ’annexion, et qui se montent
à au moins £513.999, 16s. par année, c’eat-à-
dire que si nous étions actuellement annexéset
si nos douanes étaient nbolies, et que pour
cette raison, nous étions forcés d’avoir recours
à la taxe directe, pour subvenir aux frais de
notre gouvernementet pour juyer l'intérêt de
la dette publique, malgré cela, nous mettrions
de côté chaque année, deux millions de piastres!

Et ne perdez pas de vue que les Etats préce-
dants démontre clairement, que nous payons

  (*) 25 cents égaleut 1s 3d

d’une belle qualité, produit les meilleures qua-.

les quatre cinquième, ou £211,646, au moyen| 

unnuellement pourle soutien du gouvernement
aniéricain une somme presque égale à celle
que paient aucun des Etats d’Ameérique, a part
des dépeuses de notre propre gouvernement.

Mais ane autre considération, c’est que si
nous ubtenons l'annexion, nous n’aurons plus
de dette publique. Il est facile de prouver cet
avancé. Le gouvernement de la Grunde-Bre-
tagne, par bonheur, s’est rendu responsable de
notre dette, de surte qu’il aura svin, en cus d’an-
nexion, que le gouvernement américain paie
cette dette on s’en reude responsable. La
constitution des Etats-Unis, défend au gouver-
nement de se rendre responsible des duttes
d'aneun Etat; et pour obvier à cette difficulté,
il faudra que le gouvernement paie la dette.
De-plus, le gouvernement des Etats-Unis ne
pent prélever de droits sur les ouvrages publics.
es -posséder d'ouvrages ou de fonds publics, daus
ancuns des Etats. Ainsi notre duite serait
payée, et les revenues croissants de nos cananx
serviraient à payer les dépenses de notre gou-
vernement; et j'ose avancer que ces droits de
péage seuls. suffiraient, trois ans après l’an-
nexiun, pour payer tontes les dépenses de notre
gouvernement. Même dans l’état actuel de
nos finances. si mes conclusions sont justes, le
tableau suivant représentant le revenu et les
dépenses publiques, après l’annexion, en pre-
nant pour base les comptes de 1848,

RECETTES,

Accise, - - - - £ 28545 0 0
Impôt sur les banques, - 12473 0 0
Milice, - - - - 41 0 ©
Amendeset confiscations, - 1400 0 O
Trav. publics £24,057 10 0)
Ajoutez les ré-
purations, qui

auraient dû en-

|

Y 42241 10 0
i

treren compte, 18,184 0 0)
Revenu casuel, - - - 4377 0 0

£ 89,078 0 0

DÉPENSES.

Intérêt sur les barrières, - £ 3,172 18 4
Gouvt. civil, - - - 25.000 0 ©
Administration de la justice, 68,082 12 3
Pénitentiaire, - - - 15,000 0 ©
Législation, - - - 29231 0 ©
Education, - - - - 64,780 0 0

| Sociétés d’ugriculture,- - 9376 0 0
Hopitaux, - - - - 12.709 0 ©
Miliçe, - - - - 1,847 0 ©
Imigration, - - - - 752 0 0
Pensions, - - - - 10846 0 0
Indiens, - - - - 6,655 0 0

 

£247451 10 7
Exhibant un surplnsde dépenses de £158,-

373, d'après le chiffre extravagant des sa-
laires et pensions actuels, auquels il faudrait
faire face gu moyen de la taxe directe, jusqu’à
te que lez péages sur les canaux, ete, seraieut
augmentés et les salaires diminnés ; mais nous
pouvons nous rassurer puisque pour rencontrer
ces déficits, nous avons une épargne, comme.
nous avons fait voir plus haut de £513,999
16s.
Je regrette que ma lettre soit si longue, mais

il m’a été impossible de Pabréger.
J'ai l'honneur d’être

: : &c, &e.
(Signé) GEORGIUS.

Des Destitutions.

“. M. le Directeur,

Les destitutions des juges de paix, officiers
de milice et autres, par le gouvernement de cette
province, pour avoir signé le manifeste annenionis-

te de Montréal, excitent à un très haut dégré l’in-
terêt puble. Les uns trouvent que le gouverne-
ment agit bien, d’autres le blârent et trouvent
dans ces destitutions un atieniat porté à la liherté
du sujet et par conséquent un acte aibitraire qui
répugneàla justice comme à la raison. Je désire
me servr de votre intéressant joursal. pour déve-
lopper mia pensée sur ce suj: t, qui mériterait d’être
traité par une plume plus habile que la mienne.

Prenonsla. chose à sa source: Les gouverne-
ments sont faits pour le bonheur des peuples ; du
moment que la forme de ce gouvernement fine
tioane mal on n’atteint plus le but pour lequel il
est fait, il devient du domaine de chaque individu
de discuter comme de propos.r par la voix de
la presse ou autrement, les réformes qui devien-

nent nécessaires. Parexemple, l’union des Ca
nadas fonctionne mal, elle ruine le Bas Canada,
ce fait est senti et compris par bien des personnes,
il n’y a pas crime de parler contre cet acte d’u-
mon et d’en demander le rappel, pourtant ce serait
changer la forme du gouvernemt, que de deman-
der le rappel de l’uniou. D! y a des personnes qui
prétendent, qu’en introduisant le principe électif.
je suis de ce nombre, dans toutes les charges pu-
bliques, cela aurait effet de bien faire fonction-
ner le gouvernement, en en rédui-ant les dépenses
et en appylugt aux charges publiques des hommes
jonissant de la confiance publique. Jt vous savez

que pour gagner et mériter la confiance publique
il faut faire de longues preuves (le dévouement
a la chose publique; mais les annexionistes trai-
tent ce projet de principe électif de chimérique ;
parce vue disent-i's, les hommes publics en An-
gleterre re voudront jamais adniettre qu’il soit
possible de gouverner un peuple, sans du patro-
nage à la disposition de la couronne et coucluent
de là que l’Angleterre préférera nous permettre
pintat Pannexion aux Etats-Unis que de rendre les
charges publiques électives, c’est-a-dire, depuis
le gouverneur général, jusqu’au commissaire de
voirie. Or les Dnnexivnistes ne trouvant pas
d'autre issue de noustirer de l’impasse et des miau-
vaises aflaires ou noys sommes plongés que par

l’auvexion, cas ils ne discutaient qu’un moyen, Us 

RFDIGE PAR UN

COMITE DE COLLABORATETRS,

ne venient pas le mettre à effet bon gré mal gré ;
non ils iseutent l’effiracité ou les résultats proble-
Lle- que produira l’annexion.

Mais 11 importe de définir notre position vis-d-
vis l’Angleterre, Sommes nuns sujets anglais?
nersonne, je pense, ne répondra affrmativement,
Car qu'est-ce que le suj-t auglais ? un individu qui
forme une partie intégrale de lu nation ; celui qut

fa it partie intégrale de la nation, a le droit. par la
constitution anglaise, d'être représenté dansle
grand conseil national, et d°y faire entenire sa
voie, parson mandataire. Nous, nous ne sommes
pas représentés dans le grand conseil national et
nous n’en avons pas le dsoit el encore moins le
privilège ; nous ne faisons done pas partie de la
nation anglaise, par conséquent nous ne som -
mes pas. sujets anglais; car tous lez citovens
anglais sont égaux entr'eux,jouissent de tiroits et
de privilèges égaux ; et ceux qui ne jouissent pas
d'une égale quantite de droits et de privl'èges, ne
-ont-pas <ujets anglais; or un citoyen habitant la
Grande-Bretagne a plus de druits et de privilèges
que nous; donc nous ne sommes pas citoyens
anglais: le parlement anglais à bien le droit, sans
notre participation, de faire des lois pour nous
gouverner. Nous sommes des ser/k, ou comme
vous voudrez bien appeler : des hommes qui ne
sont ni citoyens ni esclaves: moi je dis serfx ; je
laisse & un autre de trouver une expression plus
heureuse.
Les annexionistes comprenneusl. et sentent cette

position avilissante, ils veulent re relever de suite
dans l'estime des nations el à leurs propres yeux,
et ne voyent d’autres moyen d’y parvenir que par
l’annexion, qui lenr donnera de suite une posi-
tion sociale et nationale. Des individus taxent
les annexionistes d’ingrats envers l’A ngleterre ;
c’est une colonie ; la conduite des annexionistes
est le résultat d’un manque deliberté et de d-gni-
té, que le gouvernement actuel ne peut leur dons
ner ; C’est chez eux un mouvenient trés légitime.
La possession du Canada par l’Angleterre n’est
pas une possession d’aflection mais d’intérêt ; ellé
ne nous possède que comme affaire de spécua-
tion ; rien de plus. Dn moment que la connex-
tion ne lui sera plus profitable ; elle nous aban-
donnera à notre propre sort; cela est certain ;
car si elle nous avait considérés comme frères
dune même nation, comme fai-ant partie inté-
grale de l’empire, elle nous aurait donné les droits
et les préviléges, dont jouissent les Cite ne de là
Grande PBratagne}; nous aurions nommé des
membres à la Chambre des communes ; on au-
rait pris des pairs pour la Chambre haute ; on au-
rait trouvé un homme digne en Canäda, d'être
gouverneur général representant sa majesté ; mais
un serf ne peul pas aspi.er aux droits et privilèges
de l’hommelibre. Mais elle nous à toujours re-
gardé comme serfs, comme exploitables tout et
aus-i longtems que la chose lui serait profitable et
lucrative ; pour nous abandonner du moment
que ses intérêts le lui commanderont. Elle a
conséquemment moins d'affection pour nous gre ‘

pour ses proprescitoyens; C’est pour cela qu’elle
en attend moins de notre part; et c’est exacte-
ment sous ce point de vue que les principaux
journaux anglais ont envisagé la question du_ma-
vifeste annexioniste de Montreal. Continvons: no-
ire position vis-à-vis de l’Angleterre est presque
semblubleà celle de esclave vis-à-vis du planteur
de Amérique du sud. Le planteur exploite cé
dernier, sauf à le vendre ou s’en débarasser autre-
ment, du moment qu’il ne produit plus. Orsi cet
esclave, sa conduite est ercore plus vile que la no-
tre, ailait trouver son maitre et lui disait ‘“ maitre
‘“ donnez moi maliberté. je vous en prie, car li-
‘bre je donnerai plus d’essort à mon génie, à mes
* talens, vous profitez de mon travail et de mon
“industrie pour mes plus grands besoins de con-,
“ sommation ; nos rappor!s entre vous et moi »e-
“raient plus lucratifs. et je serait plus heureux.”
Pensez vous que ve maitre ferait fustiger son es-
clave, qui a ses yeux est vile comme une bétede
somme. Non: comme ce planteur n’a que des
vues d'intérêts sur cet esclave et que son intérêt
est d'en retirer le plus grand profit possible, il lui
dirait « Explique toi.” Et si l’esclave réussissait
à lui prouver qu’il en retirerait un plus grand avan-

tage. en Jui accordant sa hberté ; il la Ini accord
rait de suite, ou i} agirait contre son intérêt ; ce
gw’il est impossible de supposes dans cette hypo-
thèse,

Les annex‘onistes veulent faire la même de-
manide a l’Angieterre ; mais ils attendent que la
grande majorité des canadiens se joignent à eux ;
et s’il parviennent en majorité suifi-ante, ils de-
manderont à l’Angeterre comme l’esclave au
planteur “‘ maitres, dentnez mous notre liberté,
“ nous vous en prions; quand nous fornjerons
“ partie de la République des Etats-Unis, nous se-
“ rans plus riche et plus heureux ; vous n’y per-
* derez rien ; car devenu plus riches nos transac-

tions avec vous seront plus nombreuses et plus
“importantes, par conséquent plus lueratives pour
“ vous,preuve : Vos relations avec celte République
‘“ ont été plus lucratives depuis leur independare
“ que lorsqu'ils étaient vos serfs comme nous le
sommes aujourd’hui.” L'Angleterre y songera,

cela est assuré, car elle y songe déjà et si elle
trouve son compte, dans Pannexion, comme ses

rapports avec nous ne sont qu’affaires de caleul;
elle y consentira ; mais ri elle ne le trouve pas
elle di-a mon et les annezionistes de rentier daus
le calme plat et de continuer à demeurer serfs,
sans un pouce de nouvelles. Je suis pour le rys-

1ème électif, pour la réforme ne perdez pas cvla
de vue. Cet exposé de la question est assez clair
et précis pour demontrer aux persounes les
plus rebelles à la persuation, que les an-
nexionistes en faisant leur manifeste, n'ont
pas blessé aucun des rapports qui les atta
chent à l’Angieterre ; c’est une idée moins
subversive que celle du «système electif, car le der-
nier tend à bouleverser les théories du gnuverne-
ment anglais, tandis que l’autre n’est qu’une af-
faire de commerce, avec laquelle ie gouvernement
anglais n’aura rien à déméler. Ainsi les destitu-
tions da jour sont elles tyranniques « t attentatoires

à la liberte du serf canadien. Car, quelque cir-  
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tonscrit que soit notre droit de discuter les affu-
res publiques, nous en avous le droit jusqu’a un
certain point,

Si ces argumens paraissent spécieux à quelques
uns de vos lecteur=; j'appoyerai ce que j'avance
ci-dessus sur des faits funiliers a tout le monde;
et je crois pouvoir demautrer que la discussien su
mérite de ’a…nexion 1oitêtre chose non seulement
permise mais très licite aux yeux d's lois ue ce
pays.

Demanderl'annexion aux Etats-Unis d’une ma-
nière pacifique est moindre que de faire une réva
lution à muin armée et de renverser le gouverne-
ment. Tout le monde almettera Getle proposi-
tion; méme les plus chauls parisans do minis-
tére. Cependaut les ministres ainsi que ie gou-
verneur-général lord Elgin ont admis le principe

sacré d'insurrection ; c’est-à-dire, que les peu-
ples avaientle «lroit de changerla furme d’un gou-
vernement établi, quandle gouvernement n'etait
plus capable de rendre le peuple heureux : et d’en
établir et substituer un auire à la place. En 1837
et 1838, 400 à 500 canadiens voulurent renver-
ser l’autorité du gouvernement anglais en ce
pays et s’annexer aux Etats Unis. Ils prirent
les armeset en vinrent aux mains avec les troupes
anglaises. Cette poignée d’hommes fit des prodiges
et peut s’en Fallut qu'il ne triomphassent; ces hom-
mes avaient plusfait centre l’autorité de l’Angle-
terre, que les annexiowstes de Montréa! ; leur
crime dans le tems fut jugé si atroce, si odieux,
qu’ils (ureut souris en: masse par certains curés
de campagneet tragtrés parles volontaires comme
des bêtes lauves ; ils fareut condamnés à touteses-
péces de tortures morales et physiques ; plusieurs
d’entreux furent pendus comme coupables de
‘saute trahison.

Cependant, dans le dernière session du parle-
ment de cette Province, M. Lafontaine, pour et
au nom du ministère et avec la permission et cons
sentement de Lord Elgin, introduisit un bill pour
iudemniser ces mèmes individus qui avaient pri
les armes contre l'autorité anglaise, des pertes
qu’ils avaient essuyées pendant la guerre; bien
loin d’être jugés criminels pour s’être révoltés ;
le gouverneuret see ministres jugent à propos et
de justice de des indemniser. Ils ont été pris jes
armes à la main et aux yeux de la justice et de la
raison, ils ont droit à une indemnité pour les ef-
forts qu’ils ont faits ;et les annexionistes de Mont-
réal pour êser entretenir l’idée de demander à
Angleterre si elle voudrait leur permettre de
s’annexer aux Etats-Unis d’une manière pacifi-
que sont punis par la destitution ; mais,
s'il y u des coupables, c’est le gouverneur,
ce sont ses nunistres, qui ont proclamé le droit
sacré de l’insutrection ; droit exurbitant compa-
ré à ‘la demande de s’annexer aux Etats-Unis
d’une manière pacifique. O abime de contradic-
tion, d’où ne pourra jamais les retirer l'his-
toire, le gouvernement et ses conseilliers cana-
diens. Je ne prétends pas dire que les ministres
aient mal fait d’avoir introduit le bill d’indemnité;
non, ce n’était qu’un acte de justice ; ils ont seu-
lement montré de la lâcheté dans cette affaire en
reconnaissant la légalité des cours martiales; le
bill était une inspiration patriotique, généreuse et
humaine chez l’homme qui l’avait émise ; mais le
résultata prouve que cet homme manquait de
«œur, d’énergie, voilà tout. Qui niera que l’an-
nexion est repréhensible quand on reconnait aux
insurgés de 1837 et 1838 le droit à une indemnité
pourles pertes qu’ils ont essuyées.

Le droit de changer la forme du gouverne-
ment est admis aujourd’hui par l’Angleterre
même ; je pourrais vous citer- bien des fuits;
mais je ne veux en rapporter qu’un seul qui
s'est passé a la face du monde entier.

Kossuth chef de la Hongrie, sujet et vas-
sal de l’Autriche plus que nous le sommes de
l’Angleterre, se révolte contre son souverain et
sou roi ; il prend les-armes et à sa Voix tous les
hongrois, les braves muggyars,se rangent autour
du drapeau révolutionnaire de Kossuth. Ils
marchent coutre les autrichiens et leur font es-
suver les plus sanglantes défuites ; la victoire
s'attache à leurs pas et bientôt ils sont aux por-
tes de Vienne, la capitale de PAutriche. Ils
menacent de renverser le roi de Hongrie, de
son trône et encore une victoire, l’empire
d’Autriche est effacé de la liste des nations ;
leursouverain tremble ; des sujets aussi intrépi-
des et aussi courageux lui font entrevoir l’abime
qu’ils creusent pour l’engloutir lui et sa dynastie,
Îl pâlit d’effroi et incapable de résister à ees
enfants mutins, il appelle à son secours les ar-
mées de l’empereur des Russies ; les phalanges
innombrables des autrichiens et des Russes ont
bientôt cerné les hongrois; la victoire est encore
indécise, mais la trahison de Georgey livre les
hongrois à leurs boureaux et bientôt la Hongrie
n’est plus qu’un grand abbatoir où l’on tue des
hommes, des femmes et des enfans,la rage des
vainqueurs ne peut s'assouvir sans boire le
sung de Kossuth lui-même qui s'était refugié
en Turquie, auprés du Sultan. Des envoyés
Autrichiens et Russes demandent au Sultan que
Kossuth leursoit livré, pour périr par la main
du boureau, ou que la guerre allait suivre son
refus. Le Sultan se sent incapable derésister
à ces forces combinées, qui va perdre sa con-
ronne et que Kossuth hii sera enlevé par lu
force des armes : que s’il livre Kossuth, il con-
servera sa couronne, mais que son honneursera
flétrit:le Sultan n’hésite plus: vaut mieux nerdre
ma couronne, s’écrie-t-il,que de flétrir mon hon-
neur ; et il répond aux messages Russes et Au-
trichiens, dites à vos maîtres “que je ne livrerai
pas Kossuth et que si un tente de me l’arracher
«le vive force, ils ne le prendront qu’avec ma
couronne.” Cette conduite du Sultan est un
grand enseignement à nus ministres, lui, il pré-
fère perdre sa couronne que de lui faire faire
un acte que l’honneur désavouerait ; nos minis-
tres mettent leur honneur au portefeuille avec
leurs billets de banque; car s’ils ne destituaient
pas, ils seraient mis à la porte. “ Post nummos
querite honorem,” c’est-à-dire après que nous
nurons rempli nos coffres d'écus, on aura et
trouvera bien de l’honneur, comme une Made-
leine, qui s’est fait un avenir à même les tré-
sors de son innocence. Mais attendons la fin.
Cependant la Russie et l’Antriche préparent
déjà leurs innombribles armées pour écraser le
Sultan et perdre Kossuth. Mais les peuples
de Franceet d’Angleterre s’agitent,le généreux
Sultan, le brave Kossuth méritent une protec-
tion, et de suite l’Angleterre signifie de concert
avec la France à la Russie et à l’Autriche que
s’ils déclarent la guerre au Sultan Turc et s’em-
parent de Kossuth, ils lui déclareront la guerre;
le Sultan est sous leur protection et Kossuth,
sous leur sauve-garde. Dieu récompense le
Sultan, pour avoir préféré l'honneur à la cou-
ronne ; il lui conserva sa couronne avec une
brillante renommée, il renouvella le miracle de
lu sagesse du Solumon. Orvoilà l'Angleterre qui 

 

vent déclar r la guerre à ces deux puissances,
mettre toute l’lurope en guerre, à feu «t à sang
pour gauver Kossuth qui avait révolutionne lu
Hongrie, prit l°s armes contre son roi légitime
et faillit le renverser de son trône duns des flots
de sang. Quoi ! risoner tout pour stuver Kos-

suth,et glor.fier cet homme a la face du monde
entier, qu’eu fait un meter plus que les an-
nexionistes de Montréal, et ces derniers sont
maltraités, vilinendés, expliquez celu 7 En An.

gleterre il y a des hommes de cœur, les minis-
tres là y sont l’expression de sentiments nation-
naux et savent s’y tenir toujours à la hauteur de
leur position; et traitent bientôt les questions qui
agitent les peuples sous leur vrai point de vue.
À Toronto on veut faire de l’argent et les prin-
cipes d'honneuret les intérêts du peuple sont
restés à Montréal. Si Kossuth s’était refiæsë
à Turouto et que la Russie et l’Antriche l'ens-
sent demandé est-ce que notre gouvernement
eut été dans la position du Sultan Ture, M. La-
fontaine aurait donné son ordre pour le livrer,
comme pour un félon qui tue, où qui vole.

Mais mapprochons nous encore plus de la
question: les destitutions sont elles loyales ou
non? le gouverneur-général a-t-il le droit de
fiire des destitutions, comme il a déjà com-
mencé ? Je réponds, “ non” pas un seul indi-
vidu quelle que soit sa condition ne peut être
puni, sans un procès, sans Line conviction, un
jugement! si ce n’est aux Isles pénales, et
seulement par rapport aux félons: car une des-
titution est une punition, et toute punition sans
Un procès, sans une conviction est un acte ar-
bitraire ; et tout acte arbitruire répugne et est
contraire à l’esprit comme à la’ garantie qui pro-
1ège tous les hommes-qui sont sous l’obéissance
de la couronne d’Angleterre. Supposons qu’ua
officier de l’armée régulière anglaise, stafion-
née à Montréal, eut donné son adhésion au
manifeste et eut apposé son nom au bas, avrait-
il été destitué arbitrairement, j'en doute, je ne
le crois pas ; avant de le punir il aurait passé
par une cour martiale; et s’il n’y avait de
procès ; c’est que par les articles de la guerre,
il est soumis à une destitution arbitraire dans
certains cas. Mais je le répète, destituer un
‘officier de la Milice Canadienne pour avoir
donné son adhésion an mavifeste annexivniste,
est une attemte porlée à la liberté de discus-
sion, et cette liberté est inviolable, enfin je
dois en finir par deux exemples pour vous prou-
ver par le plus haut tribunal de la France que
les destitutions sont des actes arbitraires et
auxquels les individus ne doiveut pas se sou-
mettre. .
Vous savez que sous les premiéres années

du Règne de Lonis Philippe lu liberté de dis-
cussion était très restreinte et que le gouverne-
mentétait on ne peut plus tyrannique. Com-
bien de presses ont été saisies ; d’éditeurs mis
en prison et d’amendes impusées, pour avoir ôsé
disenter les intérêts di peuple et les tendances
du gouvernement. Les peuples gémissaient sous
Poppression et le monde entier criait contre
l’arbitraire etles violences du gouvernement
contre lu liberté de parler et d’écrire. Cepen-
(ant en France on aurait jamais ôsé faire des
destitutions arbitraires comme dans ce pays;
le gouvernement avait trop de respect pourla
liberté du sujet, pour s'emparer du pouvoir ju-
diciaire et dans les deux arrêts que je reproduis
on y trouvera un hommage rendu par Louis
Philippe à la liberté du sujet et nue flétrissure
pour nos ministres. :

Monsieur Fouquet, juge au tribunal civil de
première instance du département de la Seine
“lonna son adhésion, qu’il signa en sa dite qua-
lité par lettre insérée dans lu Gazette de France,
du 24 avril 1832, à une sorte de déclaration
constitutionnelle délibérée par un grand nombre
de royalistes présens à Narvès, qui comportait
provocation à la désobéissance de la charte et
au renversement du gouvernement établi de
Louis Philippe. C’était bien plus que le ma-
n'feste anuexioniste ; dans la déclaration cons-
titutionnelle on ne désirait pas Henry V sur le
trône, qu’en autant que Louis Philippe vou-
drait bien en descendre pour lui faire place:
non, on invoquait la révolution à main armée ;
les annexionistes de Montréal demandent à se
séparer de l’Angleterre,si elle veut bien y con-
sentir, mais voici la conduite du gouverne-
ment français: M. Fouquet fut poursuivi de-
vant la Cour de Cassation ; (remarquez devant
une cour, pour lui fournir l’occasion de se dé-
fendre)et M. Fouquet fut convaincu d’avoir
donné sou adhésion au manifeste royaliste qui
tendait à renverser le gouvernemeat établi ; et
par arrêt du 30 mai 1832. La cour s’exprima
ainsi:

« La cour censure le sieur Fouquet avec répri-
mande et le condumne aux dépens de la cita-
tion ainsi qu’au coût de l’expédition et notifica-
tion du présent arrêt,” et tout fut dit ; il demeu-
ra et continua à rester et à agir comme juge.
Cependant, si le juge Rolland, Smitii ou Day
avaient signés le manifeste annexioniste, nos
ministres libéraux les auraient destitués sans
forme de procès. Mais le fait que je viens de
citer n’est pus isolé, eutre plusieurs, j'en eiterai
encore un autre:
M. Baudoin, conseiller 4 la Cour Royale de

Rennes, avait apposé $a signature sur une adres-
se à la duchesse de Berry; en date du 28 no-
vembre 1832. Voici le texte de adresse, vu
qu’elle est courte :

« Les habitans ‘le Rennes, à son Altesse Roy-
ale Madame, Duchesse de Berry.

« Madaime,
“ Lorsque de tons côtés des voix françaises

s’élèvent pour protester de leur amour ponr la
mère de Henri de France, d’Henri que l’an-
cienne constitution et la charte anpelérent un
Trone, nous aussi Bretons, nous lui offrons hom-
mage. Agréez les, Anguste Princesse; vous
qui avez puisé dans l’amour maternel tant de
grandeur et d’héroîsme.

¢ Nouvelle Marie-Thérèse, vous avez un ti-
tre de plus que votre ayeule à l’idmiration des
siècles, l’infortune. Aussi, fidèles qu malheur
et à nos vieilles affections, nous entourerons vo-
tre captivité de ces mêmes hommages, de ce
même amour, dont pots saluames naguère vo-
tre passage pari mous.

« Que l’expression de nos sentiments, ma-
dame, soit pour vous nne consolation, si votre
grand cœur pouvait en avoir besoin. Dieu
veille sur vous.”

Signer cette adresse était mille foisplus grave
que de signer le manifeste annexioniste ; la
chose serait tiop longue de faire ressortir com-
Lien cette adresse portait atteinte à l’autorité
du gouvernement établi. Co

C’est un hommage public et à découvert,
rendu a une dynagtie qui ne se tient pas encore
aujourd’hui pour dépussédée et à laquelle les
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signataires entendent garder fidélité : ce qu’on
révère dans la Puchesse de Berry, c’est ta mère
de lenry de France, qui duns le sens de l’a-
dresse signifie : Henry V rvi de France. C'est
a un roi, autre que louis Philippe. auqnel ces
Bretons s'adressent. Us s’adressent à leur véritu-
ble roi, ils le déclureuf et déclureut en mên-e
tems Louis Philippe un usurpateur, c’était vou-
leir changer le gouvernement, en reversant l-
gouvernement établi; cette udresse était un
acte de haute trahison, pour ninsi-dire : c’était
donc un acte tellement répréhensible aux yeux
du gouvernembnt de Louis Philippe, qu’aueune
punition ne pourrait être trop forte. Dans le
pays il aurait été destitué de suite ; anis en pri-
son, M. Lafontaiue aurait fuit un acte d’ac-
cusation pour haute trahison contre lui et au
rait demandé un verdict de culpabilité contre
lui; trouvé coupable, il l’aurait coudamné à
être pendu, pris décapité et ensuite son corps
divisé en quatre parties pour en être disposés
suivant le bon plaisir de sa majesté ; ainsi il
n’y a pas de comparaison à établir avec les an-
nexionistes de Montréal. Cependant la Cour
de Cassation s’exprime ainsi duns son jugement
du 14 junvier 1833:

Attendu que le Sieur Beaudoin conseiller i
la cour royale de Revue, reconnait avoir signé
une adresse destinée à la Duchesse de Berry,
que cette adresse exprime des væ«x iuconcilia-
bles avec les devoirs de magistrats.

Q’en la signant il a, des lois, gruvement com-
promis la dignité de son caractèreet méconnu
les obligations que lui imposait-son serment;
sa cour le suspend pout six mois el le condumne
aux dépens de la citation, ainsi qu’à ceux de
J'expédition et de la notification du présent ar-
rêt, mais dans ces deux arrêts, MM. Beaudoin
at Fouquet ne furent pas privés de leur traite-
ment pendant leurs suspensions.

Je pense avoir pour le moment démontré
Parbitraire des destitutions et il est à espérer
que Cette affaire sera mise devant la chambre
à la prochaine session : les ministres diront en
vertu de quelle autorité ils auront ugi.

As Monk.
Trois-Rivières, 14 janvier, 1850.
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Laissons là ceux qui croient que le monde va crouler,
parceque tout se remue et s’ugite autour d’eux.
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MONTRÉAL, SAMEDI MATIN, 26 JANV. 1850.

L’assesmblée du Comté de Rou-

villc et la Minerve.

Notts n’entreprendrons pas de discuter avec

la Minerve sur la manière dont elle prétend que

les choses se sont passées à l’assembtée du

comté de Reuville qui a eu lieu à St.-Athanase

le 21 du courant. La source a laquelle elle

parait avoir puisé ses renseignements, et la

mauvaise foi qui règne du commencement jus-

qu'à In fin de son compte-rendu ne permettent

pas d’entreravec elle daus une discussion sé-

rieuse sur ceîte matière.

Nous allons tout simplement faire un résumé

des fuussetés qui se trouvent dans le rapport

qu’elle fuit de ce qui s’est passé à cette assem-
blée.

La Minerue dit que les.annexionistes voyant
que l’ussemblée n’était pas tnanime,eurentre-

coursauxinterruptions,aussitôt que le Dr.-Davi-

gnon eût commencéà parler,et l’obligèrent de se
retirer,vû qu’il était daisl’impossibilité de sefaire

entendre. Puis elle ajoute qu’ine grande partie

des personnes présentes suivirent le Dr, et le

prièrent de former une assemblée, afin de four-

nirles moyens aux personnes présentes de se

prononcer sur cette agitation. :

L’assemblée n’était pas unanime, c’est vrai,

Le docteur Davignon fut interrompu par des

cris de: nom, non; c'est encore vrai. Mais ces

interruptions, loin d’être de nature à empêcher

le docteur de parler, ne se faisaient que de

temps en temps, et le docteur ne fut interrompu

que comme M. Laberge, qui avait parlé avant

l’avait été lui-même par les partisans du doc-

teur Davignon. Après les interruptions,le si-

lence se rétablissait et les orateurs pouvaient

facilement continuer leurs discours. Le doc-

teur Davignon aurait pu fuire un discours de
plusieurs heures, s’il n°cût pas été décidé d’a-
vance à adopter la tactique déjà suivie en plu-

sieurs circonstances, par. les ministériels, de

faire une contre assembtée afin de pouvoir dire

que l'assemblée principale avait manqué. Le

docteur se hâta done, dans un moment où le si-

lence venait de se rétablir de quitter l’assem-

blée,.en invitnnt à Je suivre tous ceux qui n’é-

taient pus en fiveur du mouvement annexion-

niste. Il fut en effet suivi par un certain nom-

bre de personnes présentes. La Minerve ne

dit pas quelle était la proportion des personnes

qui suivirent le docteur Davignon et allérent

former une contre-assemblée. Eh! bien nous

allons le dire pour elle. L'assemblée se com-

posait d’au moins mille personnes. Et ceux

qui suivirent le ducteur Davignon pouvaient

être au nombre de 150 ou 200. Les partisans

les plus exagérés du docteur n’élevèrent pasle

nombre desdissidens à plus d’un quart de l’as-
semblée telle qu’eile était au commencement

des procédés.

que ,la majorité des annexionnistes était d'au

moinsles trois quarts. Et le docteur n’eût cer-

tainement pas laissé sitôt l’issemblée, s'il n’eût
été convaineu qu’il allait se trouver dans une

aussi grande minorité. D'ailleurs les opinions

de l’assemblée était si bien connue d'avance.

que deux joursavant l’on savait à Montréal que

le Dr.-Davignon s’y rendrait unignement dans le but de fuire une contre-assemblée.

En sorte qu’il est incontestable.

La Minerve ne manque pas de dire que les

é‘ecteurs qui suivirent le Dr. Davignon étaient

les plus influcns, les plus respectables et les plus
intelligents.

N'est-ce pas amnsant de voir le propriétaire

rt les rédacteurs de la Minerve, preudre du

haut de la rue St. Vincent, la mesure de l’intel-

ligence des personnes qui composaient l’as-

semblée de St.-Athanase, et donner au pullie

un jugement anssi décisif que celui que nous
venons de mentionner !

La Minerve dit que les annexionistes étaient

pour la plupart des tories. Cette assertion est

complètement fausse. Les neuf dixièmes des

personnes composant l’assemblée étaient d’ori-

gine canadienne française et qui n’ont pas

comme la Minerve, changé leur politique, par

iutérêt, par faiblesse et par corruption.

Elle a aussi insigne mauvaise fui d’ajouter

que les partisans de l’annexion uvuient des bâ-

tons pour servir d’argumens en cas de besoin.

Jamais assertion ne fut plus mensongère et plus

digne du journal duns lequel elle a été pu-

bliée.

Quant aux injures que la Minerve prodigue

aux messieurs qui ont pris une part active dans

les procédés de l’assemblée annexioniste, et

principalement à MM. Poulin, Papin et La-
berge, il suffit de les mentionner pour faire voir

à quels argumens en est rendue la M:nerve.

Ce sont,suivant elle, desjeunes têtes qui pren-

nent leur plaisir duns les tumultes et les convul-

sions populaires. Ce sont de petits agitateurs,

destapageurs, des traitres a la cuuse canadienne,

desbraillards. Elle dit de plus de M. Laberge

qu'il est nouvellement deballé @ St.-Athanase.

Nous souhaitons à la Minerve que ses lec-

teurs lui pardonnent ces expressions d’un aussi

Lun cœur que le font ceux à qui elles s’adres-
sent:

La Minerve ajoute que les orateurs du parti
annexioniste se sont opposés à ce que M. Davi-

gnon se fit entendre. C’est encore faux. Is ont

fuitfuire silence, chaquefois qu'il a été interrom-

Pu, et l’ont prié de ne pus s’en aller, parcequ’ils

étaient certains de lui fuire éprouver une de-

faite compléte.

La Minerve finit par conclure que M. Dav:-

gnou ne duit pas remettre son mandat. Eh!

il fullait le dire de suite, puisque c'était là le

seul but dans lequel elle publiait deux colonnes

de mensonges. La raison qu’elle en donne, ce

n’est pas qu’elle prétende qu’il avait la majorité ;

elle n’ose pas fuire cet avancé ; il faut qu’il soit

bien évidemment faux; mais c’est dit-elle,

parce que ses partisans, quoiqu’elle sache qu’ils

sonten plus petit nombre, ont plus de poids

que ses adversaires. Que c’est commode de

n'avoir ni logique, ni bon sens! Pourtant la

Minerve connait assez ses intérêts êt ceux de

ses maîtres, en conseillant au Dr. Davignon de

ne pas remettre son mandat, quand ses élec-

teurs le lui enjoignent formellement. Carelle

sait que s’il y avait Une élection au comté de

Rouville, ce serait un annexioniste qui serait
élu.

Mais en dépit de tous les petits moyens, du

mensonge et de la calomnie, l’annexion pro-

gresse rapidement et dans quelques jours deux

des plus grands comtés du Bas-Canada, celui

de Rouville et celui de Huntingdon se seront

prononcés, l’un à nne immense majorité et

l’autre à l’unanimité en faveur de ce grand

mouvementqui chasse devant lui tous les ven-

trus et les bureaucrates et menace de les faire

disparaitre de la scène publique couverts de

honte et de mépris. .

Nous n’avons rien à dire au correspondant
« Capot Bleu” qui répète les injures de la M:

nerve et parle de démagogues, de tories et de

braillards. Les deux faits principaux relatés
dans sa correspondance sont que le Dr. Davi-
gnon a reçu les applaudissemens unanimes de

son comté, et qu’il s’est retiré, SUIVI DES DEUX

TIERS AU MOINS des membres composant l'assem-

ble. Quand un hommeprend sur lui de faire

deux assertions anssi fausses et nussi ridicules,

il ne peut prétendre que personne ajoute foi à

ses paroles ; aussi il n’a pas méme convaincula

Minerve qui n’ose pas baser son rapport sur les

faits contents dans cette correspondance. Si

M. Capot Blewa le courage de donner son

nom, ce qu’il aura honte de frire nous en som-

mes certains, car il craindrait d’être montré au

duigt partout comme na menteur, nous nous

engageons à le convaincre de mensonge d’une

manière pleine et entière. En attendant nous

Je laissonsjouir de l’effet qu’a produit sa corres-

pondance à laquelle la Minerve même n’a pas

ajorité foi. To

Encore une funseté arectifier. La Minerve

fait dire aun des collaborateurs de 7’Avenir,

présent à l'assemblée, que Pabolition de la te-

nure seigneuriale ne pourrait pas s'effectuer

sous le gouvernementcolonial, et qu’il faudra

attendre qne le Canadasuit annexé pour opé-

rer cette réforme. C’est faux ; et le collabora-

teur de l’Avenir dont parle ici la Minerve, a dé-

claré au contraire, qu’avec un gouvernement

représentatif et exécutif, réellement populaire,

il serait possible dès aujourd’hui d’abolir la te-

nure seigneuriale ; mais que le gouvernement

n’étant pas. maintenant véritablement sous le

contrôle du peuple, n’a pas la volonté sincère

‘le travailler à cette réforme sociale; tandis

qu’avec l’annexion, le peuple sera maitre sou-

verain d'abolir la tenure seigneuriale, en for

çant ses mandutuires à ne pas se jouer de leurs

mandats, comme on le pratique si facilement
aujonrd'hui sous tebénévole gouvernementres-

pousable, dont nous jouissous ; et il ajouta qu’il croyait qu’on ne l’ubtiendrait pas avant l’an-

nexion, non pas parce que c'était impossible,

mais bien par la mauvaise volonté des adhmi-

nistrutions du pays.

 

Au Canadien.

Nous trouvons dans le Cunadien de Quéliee

Plusieurs questions au sujet de la presse an-

nexioniste de Montréal, questions qni sont tra-

duites du Transcript de cette ville. Nous re-

produisons la huitième question parcequ’elle

nous concerne plus directement et afin d'y ré-

pondre. Nous devons dire que nous prenons

si peu le trouble de lire le journal dans lequel

elle a été publiée, en premier lieu, que nous

n’avons vu cette question, pour la prémiêre

fois, que lorsqu'elle a paru ‘dans le Canadien.

Voici cette question :—

« 8. N'est-il pas vrai que Avenir a ren un
bonus de l’association annexioniste de Moutréal
pour le mettre en état de faire circuler les doc-
tripes annexiouistes; comme aussi, qu'une
semblable assistance pécuniaire a été prêtée aut
Montreal Heruld?”

Nous répondons sans détours et catégori-

quement que l’Averir n’a jamais reçu de bonus

de l’association annexionisté de Montréal pour
le mettre en état de faire circuler les idées

annexionistes et que l’Avenëles faisuit circuler

longtemps avant I'existence de l'association et

{avant même qu'e&-ueun outre journal ait parlé
:

en Canada de manière à amener un mouve-
ment quelconque à ce sujet.

 

Les Melanges Religieux (!)

Les Mélanges Religieux (!) comme l’ondevait

s’y atlendre viennent de faire une sortie riche en

expressions charitables contre notre correspondant

« B. de H.”et nous disent :
“* Quoiqu’en puisse dire l’Avenir, nous lè tenons

“ pour respousable d’une correspondance signée
““ B” Comté de H. qui remplit plus de quatre
“ colonnes dignes de fisurer à côté des dégoutantes
“ productions de “ Trépassé.”
“ Cette correspondanceest datée du 24 Déc. 1849,

“ et pourtantelle n’est publiée que le 17 du couraut.
“* Serait-ce un sentiment de pudeur qui aurait causé
“ ce retard ?— Nous aimerions à le croire.”

No.s n’avons pas d’objection à accepter la

responsabilité du bien ou du mal que peut

produire la publication d’un ecrit dans notre

feuille, nous n’avous jamais prétendu le contraire

mais ce que nous avons toujours maintenu et ce

que ous soutenons encore, c’est que les corres-

pondants n’expriment que leurs propres sentimens

quand ils écrivent dans la Tribune du Peuple.

Quelquefois ces opinions peuvent s’accorder avec

les nôtres, quelquefois elles peuvent être entière-

ment contraires à nos idées, et c’est pourquoi nous

avonsinscrit en tête de la Tribune, ces mots qui

en signifient assez, nous croyons,pour nous eu:pê-

cher d’en dire plus : © Liberté de penser.”
Les Mélanges ont une trop bonne oninion de

notre pudeur, sous certains rapports, quandils ai-

ment à croire que c’est la pudeur qui nous a em-

pêché de publier la correspondance de B. plustôt.

Nousles informons que c’est le manque de place

quien a retardé la publication. Les Mélanges

continuent ainsi à l’adresse de B :
*‘ Quoiqu’il en soit, notre devoir est de constater

“ que la même semaine,le Wilness et l’Avenir at-
“taquent simultanément le catholicisme dans sa
“‘ Hiérarchie, ses institutions et ses plus belles œu-
“ vies. Et pour rendre justice à Avenir, nons de-
‘“ vons ajouter que son correspondant ‘“ B- °° sur-
“ passe le Witness par l’immoralité des insinua-
“ tions le cynisme de ses révoltantes calomnies, son
““ ignorance crasse de l’histoire de l’éslise, et sa
“ haine satanique.”

C’est admirable et le lecteur fera bien de faire.
attention qu’après de semblables avancés, surtout

au sujet de son “ 2gnorance crasse de l’histoire de

Déglise,” il wy a pas un fait avancé par B. qui

soit contredit par les Mélanges.

Puis, après cela, viennent une suite de phrases

extraites de li correspondance de B., coupées et

taillées à la fuçon des moines, afin de mieux tron-
quer les idées et les intentions du correspendant.

Mais le grand coup d’état monacal, le voici : il

faut lapider l’auteur, il faut Pafficher au moins,
voyez :—

“* On nous dit que l’auteur de cette hideuse cor-
“€ respondance est lë neveu d’un vénérable prêtre,
“€ défunt, auquel il doit toute son éducation ; et que
“ ce, .. jeune homme a’ porté la soutane plus
“ de deux uns! 2 2 4421444 2 227

“‘ Pour nous, nous savons d’avance que la posté-
< rité dira des anti-Catholiques de notre temps ce
““ qu’elle dit aujourd’hui de leurs (le vanciers,—peut-
‘“ être verrons-nous bientôt le dégoût publie, et le
“‘ bon sens du peuple, étouffer sous Je mépris ces
“€ voix malfaisantes.
“ Po urtant l’esprit se révolte, et le cœur s’indigne

“ en les écoutant.— Comment se taire ?

Mais voici quelque chose de bien délicat pour

un journal religieux (!). Parlant d’un autre de nos

correspondants qui trouvait l’Avenir, plus moral

et plus religieux que les Mélanges, ve dernier

journal sous l’effet de la terrible indignation que

Ini a causé la lecture de B., s’écrie :—
“ Apres cela, libre & “ E. 8.”de chérir I’Avenir,
el meme de le croire plus moral et plus religicuz

“que les Mélanges. Chacun son goût; autant
“ vaudrait nous fächer contre le goût des Hotten-
“ tots, qui, dit-on, trouvent les poux un met déli-
“ cieux.”

Sans doute que “ F. S.” sera flatté de se tron-

ver en compagnie des Llottentôts qui certainement

doivent avoir les mains et la bouche plus délicates
que celles de l’écrivain qui a tracé ceslignes, s’ils

que ceux dont notre confrère vient de nous don-
ner une escription. )

Nous pourrions amuser nos lecteurs plus long-

temps probablement en continuant de faire des
extraits de cet article furibond des Mélanges, mais
en voilà assez ;teutefvis nous sommes tenté le
publier le dernier paragraphe de l’article en ques-
tion, afin de donner une idée de la fureur sacrée
de notre religieux (1) confrère. Le voici :—.

“ Quant à nous, nous connaissons notre devoir, et se contentent de mets anssi petits, aussi défcats .

‘* Dieu aidant, nous .saurons l’accomplir Jisqu’au.

———
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<* bout. C’est pour cela que nous disons à nos com-
<* patriotes :— Catholiques, levez les yeux, et voyez
< ce qui se passe autour de vous : il est temps de
< vous prononcer ouvertement ;— que pensez-vous
<< de cox écrits empoisonnés par la haïne, la calom-
“nie, et Dinpiétéla plus immorule }— Nous disous,
<< nous, qu’ils se résument en ceci:—“ O! rome,
“* je te haie !— O! Sucerdoce, je te détesse! O?!
“ordres religieu.r, je vous abhorre.”

Tout cela parce que notre correspondant a dit

‘qu'if fallait abolir les dites, que le clergé était

trop avide de richesse et de puissance et qu’il fal-

lait ouvrir lex yeux au peuple afin de le faire sortir

de son état de léthargie mentale,morale etintellec-

tuelle, et qu’il à appuyé sa thèse de traits d’his-

toire que les Mélanges n’ont ôsé nier où réfuter.
Pourquoi parler contre les DIMES aussi impu-

nément quele fait B ?

LE COURIER DE MONTRÉAL— Si nous avions
Un conseil à donñer à ce journal annexioniste, ce
serait de lvisser de côté toutes Ces questions de
cavalerie de Fortin et autres sujets qui ne sont
propres qu’à exciter des animosites de races et
à servir de nourriture politique aux an:i-annexio-
nistes, qui n’ont que ces petits moyeus à exploiter
pourretarder les progrès de la cause.

— L'Ami de la Religion et de la Patrie an-
noncé qu’il cessera de paraître su 18 de février
prochain. Il ne publiera d'ici là qu’une demie
feuille et ses lecteurs, dit-il lui-même, n’y perdront
aucunement. Nous sommes de son avis.

— Nous avons appris, avec plaisir, la nomina-
tion de M. Léon Doutre, à la place de deputé-
régistrateur pour le comté de Montréal. Ce
jeune monsieur était employé dans ce départe-
ment depuis deux ana et sa promotion est le plus
grand é oge que. le régistrateur, M. Ryland, pou-
vait faire de sa conduite,
AAASNT TSA AAAASUALASALAA

. ; ;  Léariage.
A Terbonna,le 21 du courant, par Messire Théberge

curé dulieu, Jean- Chrysostôme Racicot écr. à demoisel-
le Rosalie Desjardin, 3e fille de feu M. P. Desjardin,
de Terbonne, 20°

BAZAR, BAZAR!
N Bazar, au profit des ORPHELINS et des VIEIL-
LES de l’Asile de St.-Joseph, aura lieu le5 février

prochain et les jours suivants, sous le patronage des dames
qui composent le comité de directim Ce bazar se tien-
dra a PAsile méine, qui est situé près du chemin à lisse
de la Chine.

Les dames qui auraient des objets à donner porr ce bazar
sont priés de les faire tenir à mademoiselle Laferté In-
tendante de l’Asile — ou bien à toutes autres dames du
comité.
.- Montréal, 26 janvier, 1850.

GRAND ASSAULT D'ARMES
ET

SOIRE MUSICALE,
Sous le patronage de Sir JAMES ALEXANDER,

Barvnet, etc., etc, ete.

ESSIEURS LOVELACE et ESCALONNE,
Maîtres d’Armes, auront l’honneur de donner

un GRAND ASSAULT D’ArMes et SoIR£E MUSICALE,
LUNDIle 28 JANVIER, au ‘“ Odd-Fellow?s Hall”
Rue St.-Gabriel No. 23, assistés par Messieurs les
amateurs de la Garnison et de la ville.
Comrne l’Assualt sera honoré par la présence de

Lady Alexanderet antres dames de la ville, l’ordre
le plus stricte sera tenu.

Portes ouvertes à 8 heures, on commencera à 8;
précises. :

Prix. premières places 2s. 6d. ; secondes places
1s. 3.
Les places de devant retenues pour les dames.
Messieurs LovkLAGE et EsCALONNE Osenit espé-

rer que leurs anis et le public voudront bien les
supporter dans lenr tentative d’assimiler les Assaults
d’Armes à ceux de Paris et autres villes principales
d’Enrope.

Montréal, 26 janvier, 1850.

ON DEMANDE.
"TN jeune homme, pour servir comme Apprenti

Typographe. Un qui aurai? déjà servi trouvera
de Pemploi cuustant et à lapièce.  S’Adresser à ce
bureau.

26 janvr. 1850.

CALIFORNIE!

 
 

 

 

 

   

     
LA CALIFORNIE N'OFFRE RIEN DE SEMBLABLE,

: LOUER pour une ou plusieurs années, deux superbe

A maisons, à deux étagessituées dans la rue St.-Gabriel,

N° 29 et 31,à Montréal, possession donnée immédiate-

ment ou au premier mai prochain. Les deux maisons
ayant été réparées et tapisées en neuf, lan dernier,et, oc-

cuppées comme maisons de pension pendant plusieurs an-

nées, sont trés convenables pour une personne qui voudrait

continuer ce commerce ou pour tenir un hotel sur un bon

ied.
Elles sont très comMmodémentdivisées ‘pour cet objet et

faciles à chauffer, sans presque faire de dépenses. .

Celui qui louerait ces maisons pourrait faire construire

uncomptoir d’hôtel dans l’une des deux maisons, de sorte

qu’il n°y avrait-aucune communication avec l’autre, ce
qui serait très agréable aux pensionnaires qui aiment à

être tranquilles. . oo
L'eau a été introduite dans les deux maisons ainsi que le

gaz etle locataire trouvera le tout en bonne ordre et prêt

â lui être utile. Les cours, les écuries et remises sout

dans‘un état des plus convenable et très spacieux.

- ” Cet'établissement qui offre tant d’avantageset qui se trou-

ve au centre de la partie commerciale (et des autres atfai-

res) de ta ville, peut-être loué avec’ ou sans Pameuble-

-ment,à des conditions des plus libérales et sans même

payer un seul sous en argent.

M. Desforges.. … |
Montréal, 24 janvier 1850.

INSTITUT DES ARTISANS.
(MECHANICS INSTITUTE.)

Le Président et le comité de l’Institut prennentla

liberté. d’annoncer que lu

GRANDE |

FETE ANNUELLE
ET L’EXPOSITION DES ARTICLES DE ‘MANUFAC

TUREs, MODÈLES DE MACHINES, PIECES

MECANIQUES, PEINTURES, ETC., ETC.

AURA LIEU DANS LA

SALLE DU MARCHE BONSECOURS,

MARDI SOIR LE 5 FEVRIER.
APRÈSles arrangements que le Comité a pris, il se

D flatte que la fête de cette année surpassera celles des

années précédentes en fait de splendeur et d’attraction.

De plus long détails seront bientôt publiés. oo

Les billets d’admission sont en vente chez les principaux

libraires et dans les magasins de musique. Billet pour un

Monsieur: 6s. 3d. pour une Dame: 3s. 9d.

AVIS.
Les personnes qui se proposent d’envoyer des articles

de leur fabrique, des machines,pièces de mécanique,

peintures ete. etc., pour l’exposition, obligeraient le co-

mité en envoyant uneliste de ces articles le plustôt possi-

ble, afin quela salle soit préparée en conséquence et qu’un
cathalogue imprimé soit fait pour être disuibué aux visi-
Aeurs.
21 janvier1850.

 

our de plusa mples informations sur les lieux, a M. E,. 

Comté de Huntingdon.

Les soussignés habitants du Comté de Hunt-

ington, prennentlu liberté d'inviter leurs con-

citoyens de ce comté, à s’assembler au village

de St.-Edouurd, LUNDI le vingt-huit janvier

courant, à MIDI, afin de prendre en considéra-

tion l’état général du pays et particulièrement

L'OPPORTUNITÉ d’une SÉPARATION

AMICALE des Canadas d’avec la Mère-Patrie

et d’une ANNEXION uux ÉTATS-UNIS

d’AMÉRIQUE.
M. le Représentant du Comté est respectu-

eusèmentet spécialement prié d’ussister à cette

assemblée.

J. P. Buucher-Belleville, St.-Rémi
Pierre Boucher, do.
©. Benoit, ‘ do.
J. O. Bureau, do.
A. Pinsonnanlt, père, du.
J. B. Malbeuf, do.
Chs. Dulude, : do.
Juseph Raymond, . do.
Alexander Chisholm, du.
Robert Varnier, do.
William Elwedge, do,
A. Gauthier, do.
Elie Péras, do.
Toussaint Gibault, do
J. J. Pinsonnuult, ; do
S. Gibeault, ; do
Edouard Gagnon, do
Antoine Rousseau, do
Jos. Brossean, do
Goorge Malbeuf, do
J. Vaillancœur, do
Hypolite Lanctot, St.-Edouard
L. Lafontaine, M. D. do
Joseph Lanctot, do
Etienne Langlois, : do
F. Labelle, do
J. G. Laviolette, Shertugton
John Woods, do
Daniel McGarvey, ’ do
George McGowan, - do
Henry Morrison, do
Robert Morrison, do
Aimé Dugas, St.-Constant
J, C. Guilbault, do
Augustin Gervais, do
Célestin Asselin, - do
Alexandre Lavigne, do
Michel Prud’homme, do
Paul Hébert, de
Antoine Guyette, do
Julien Dupuis, do
Ignace Longtin, do
Médard Bruneau, do
Léon Buaré, do
Pierre Lérigé de la Plante, do
Alexis Ménard, do
Antoine Prud’homme, do
Loop Odell, St.-Cyprien
F. R. Morrier, do
John Steel, do
Louis Moreau, do
Joseph N. Thyfault, M. D. do
A. Y. H. White, do
Etienne Brunelle, do
A. Desmarais, N. P. St.-Philippe
Chs. Lemieux, do.
Frs. Racicot, do.
Jos. Riendeau, do.
Théophile Bouchard, do.
Ed. Boire, do. .
Canide Boire, do.
Frs. Loire, do.
Paschal Pinsonnault, do.
Pierre Robert, do.
Eusèbe Lamoureux, do.
Jos. Boyer, do.
Pierre Prévost, do.
Michel Dupuis, do.
O. Lefebvre, du.
Jos. Boire, du.
Marthe Boire, do.
J. Monptaisir, St.-Valentin
F. X. Perrault, M. D. do.
Homère Allard, St.-Isidore
Ambroise Collette, do
J. Bte.-Germin, do
Isaac Bastien, do
J. Bte.-Nedine, do
François Phéuix, do
Hubert Péras, do
Joseph Vaudrin, do
Noël Toupin, do
J. Bte. Rhéanme, do
Etienne David, do
Joseph Vari, do
J. Bte.-Poirier, do
Olivier Gibeau, ; do
François Cuillé, do
Hubert Caillé, : do
Narcisse Brossard, do-
Isauc Allard, du
Alexis Lerichelière, do
Grégoire Terrien, do
Charles Gagné, do
Jacques Tremblay, do
A. Gariépy, Laprairie
J. Gariépy, M. D. - do
Eustache Lemire, do
P. E. Normandin, do
Guillaume Barette, do

 
 

LECTURES
SUR LA GRAMMAIRE ET L’ELOQUENCE.

LE Révérend M. J. R. MARR, de la Nouvelle-
Angleterre, (ci-devant professeur de haute lit-

térature dans le séminaire de Holliston,) annonce
respeclueusement aux jeunes demoiselles et mes-
sieurs de cette ville,spécialement aux ARTISANS,
qu’il enseignera les éléments de la

GRAMMAIRE ANGLAISE
ET

DE L’ÉLOQUENCE
dans une série de 18 lectures !
Le mode d’enseignement est tout à fait nouveau,

mais parfaitement praticable, chaque principe étaut
entièrement.bien expliqué sur une planche noire.

Son cours de lectures commencera LUNDI, le 21
courant, dans la

SALLE DE L’INSTITUT-CANADIEN,

No. 1064, tue St.-Paul, à SEPT heures et demi et
sera continué tous les LUNDIS, MERCREDIS, et
VENDREDISsoirs de chaque semaine.

Billets pour le cours, $2; les dames, moitié prix.
Pour une lecture, 744. On peut s’en procurer chez
les principaux libraires et a la porte.
{7 Pour rendre la salle plus comfortable, il ne

sera vendu que deux cents billets,
Montréal, 17 janv. 1850.

| grande question.

ToNTRE 2EICNEURIALE.
Aux délégués nommés pour prendre en ronsidéra-

tion les moyens de réformer et d'abolir lu tenure
seigneuriale.

% ESSIEURS, — Je vous invite à vous réunir de
+ nouveau, MARDI, le 12 de teviier prochain,
dans les Salles de £'InsriruT-CANADIEN, vue St.-
Paul, No. 1064, pour prendre eu cousidération le
rapport devotre comité.
Ce rapport a été publié dans presque tous les jour-

naux dudistrict de Montréal.
Eu obéissance à une de Vos résolutions, l= comité

a préparé un projet de loi déclaratoire, comme étant
le senl moyen de mettre fin aux plaintes nombreuses
(surtout daus le district de Montréal) contre les nou-
velles rentes.

Je vous eugage à étudier ce projet de loi et à
vous assurer, s’il convient aux ceusitaires de Votre
localité, vous trouverez aussi dans le même rapport
divers projets de commutation, que je recommande à
votre attention particulière. Il est-de votre intérêt.
et votre mission vous y ablige, d'étuclierczs projets,
de les communiquer (si déjà vous ne l’avez fait)
aux censitaires de vos paroisses respectives, alii
d'être en état de donner à cette assemblée l’opinion

de ces projets qui rencontrera votre approbation sera
celui que vos “ représentauts”” adopterout.

Je prendrai la libesté de rappeler aux délégués du
district de Québec, l’engagement qu’ils ont pris à la
convention de faire prononcer leur district sur cette

Et je me permettrai de leur sux-
gérer de convoquer immédiate.nent une assemblée
de leur district sur le même plan que la convention
tenue à Montréal le 9 octobre derniér, et de se pro-
noncer d’abord sur le projet de loi declaratoire, et
ensuite d’adopter le plan de cominutation qu’il leur
paraîtra le plus convenable. =~

Enréférant à la N'inerve du 26, et à l'Avenir du
20 novembre dernier, an Herald du 28, ct 31 d’uc-
tobre dernier, et au Pilot du 11 décembre dernier,
vous trouverez ces divers projets. Il est de néces-
sité urgente que tous les délégués soient à leur poste,

jets et en recommander la passation durant la pro-
chaine session.
Jai l’honueur d’être, votre obéissant serviteur,

PIERRE DAVIGNON.
Les journaux sont priés de ‘publier cette adresse.
Moutréal, 15 janvier, 1850.

Pour être publié (en anglais.)

Par W. Harison Richmond.

Auteur de la Tenue des Livres en. Partie Double.

LIVRE DESAFFAIRES.
DOPTEpour l’usage des MARCHANDS, COMMIS.
OUVRIERS, FERMIERS,ainsi qu’à toutes les per-

sonnes dans la vie privée.
—AUSSI !:—

Table de profit et d’Escompte; table d’Intérêt à 4, 4} 5.
6 et 7 par cent; table d’Echange sur l’Angleterre à diffé-
rents taux, variant depuis 9 à 16 par cent de premium, l’ar-

gent courant convertis en sterling etle sterling en piastres
et cents.
Prix :—65. 3d. pour les souscripteurs, payable lors de

la livraison.
Pour ceux qui ne seront pas souscripteurs, 7s. 6d.
15 janv. 1850.
 

Magasin de Poeles.

 

E Soussigue prend la liberté d’attirer l’attention du
public sur son assortiment général de POELES, qui

comprend ce qu’il y a de plus nouveau en fait d’améliora-
tions, tant pour l’économie du chauffage que pourla beauté
desdessins,et la perfection de Pouvrage.

ON TROUVERA A CET ETABLISSEMENT :

de différentes formes.

RES-CHAUDES,de toutes espèces et de toutes formes,

BLE ET SIMPLES; qu’il vendra aux plus bas prix.
JOSEPH N. HALL.

; 105 rue St.-Paul,
" ENSE GNE DU POELE.

13 octobre 1849,

COURS SUR LA LANGUE FRANÇAISE,

M. gais, se proposantde passer la plus grande
partie de l’hiver aux Etats-Unis, s’arrêtera à Montréal,
avant son départ, à la requisition de plusieurs amis, pour
donner un COURS se composant d’une série de leçons sur
l’art d'écrire correctement la langue Française.
Son cours commencera vers le 18 janvier prochain. Les

prix ont été réduits à £3 U O pour le cours. Des listes
sont déposées chez M. J B. RoLLAND, libraire, rue St.-
Vincent, où les personnes qui désirent suivre le cours
voudront bien laiss r leur nom.

Montréal, 4 décembre 1849.

 

 

MANUFACTURE DE MOULINS A BATTRE.

AVIS PUBLIC.
EST parle présent donné gue les soussignés, ar-

rivées réceuynent desEtats-Unis, fabrigneut
et offrent en vente en cette ville, à leur boutique,des
moulins à battre considérés être d’un macænisme
supérienr à aucun moulin connu. Commegarantie,
les soussignés attirent l’attention du publie sur le té-
moignage ci-dessous, d’Olivier Duvai, écr, cultiva-
teur de la Balieuse des Trois-Rivières.

ANDRE er PIERRE ROBICHON.
Trois-Riviéres le 13 octobre 1849.

CERTIFICAT.
Je soussigné déclare et certifie que depuis l’intro-

ductien des moulins à battre daus le pays, j'ai tou-
jours faits üsuge des moulins pour battre mes grains
et que le moulin que jai dernnièrement aéheté de
MM.André et Pierre Robichon, est sans coutredit,
superieur à tous ceux dont j’ai fait usage ci-devant.
Banlieue des Trois-Rivières, 13 octobre 1849.

OLIVIER DUVAL.
Cultivateur

Fabrique de Chandelle.
LE soussigné prend la liberté d’annoncer à ses amis et
AU au public en général qui vient d’établir ue FABRI-
QUE DE CHANDELLE dans la rue Sanguinet et qu’il
aura toujours en main, une quantité de Chandelie, 8 ven-
dre à bas prix. :

FLEURY ST.-JEAN.

 

Montréal, 23 nov 1549. 

de vos constituants sur ces divers projets ; car celui

car celle assemblée devia adopter un de ces pro- |.

DES POELES DE CUISINE de differents patrons et |

POELE à COKE, à CHARBON et à BOIS pour les |.
salles et les passages, et des Poëles de goût pour les sa- |.
lons, à air comprimé, aussi bien que des poëles pour SER-|:

en outre de son assortiment ordinaire de POELES DOU-|

M\(HS. H. LASSISERAYE, professeur de Fran- |

Six

ti,

 

et durant tout ce mois.

mier décembre.

Un Fonds de Hardes fa
OP Er 1)Ee Gan se

Rien de semblable n’a encorc cte offert au public-
I E soussigné voulant se préparer à recevoir un grand assortiment de HARDES FAITES ET DE

4 MARCHANDISES SÈCHES, an printemps prochain, désire vendre le fonds de son établissement,
AU PRIX COUTANT POUR DE L’ARGENT COMPTANT, à commeucer du premier dècemiwe

COUTANT
ites de

I] fournira des preuves convaincantes que des effets seront vendus au prix coutant, après le pre-

Les personnes sont spécialement priées de visiter les effets quand mêmeelles ne voudraient pas ache-
ter. On leur montrera les marchandises,» persuadés qu’elles acheteront quand elles les aurout examinés.

C’est la pius belle occasion oflerte aux acheteurs eu Cauada. ALLEZ VOIR,

A L’'ENSEIGNIE DU CASTOR.
122 Rue St.-Paul.

L. PLAMONDON.
 

 

|

Jde toute espèce.

20 novembre 1849.

conrt délai.

GRAND MARCHE
PAR RAISON DE DISSOLUTION DE SOCIETE.

FONDS DI VASASIW DI

Nl
- À Vingt-Cinq pour cent au-dessous du Prix Coutant!!!

124, RUE NOTREDALE, MONTREAL.
VIS-A-VIS L’EGLISE. ANGLAISE

LES soussignés étant sur le point de dissoudre leur société, offrent en vente, À partir du 23 courant, leur
FONDS de MARCHANDISES sèches consistant en un assortiment considérable de tout genre et

/

 

124,

BEAUDRY et FRERE.

N. B.—Ceux qui doivent À la susdite société sont priés de venir régler leurs comptes, sous le plus

 

  CALISORME
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temps prochain,

de Loudres, Manchester et Glasgow.

24 novembre 1849.

  IU JOA!
LE MEILLEUR NARCHE DE MONTREAL !

RONDSDE MARCHANOISES-ZCHENDR
$30.

À trente sept et demi Pour cent au-dessous du prix coutant! !

128, RUE NOTRE DAME, MONTREAL. 128,

JDEVANT commencer, au premier fevrier prochain, la CONSTRUCTION d’une BATISSE pou’
agarandir leur ETABLISSEMENT qui si trouve tro) petit pour leur commerce,se sont décidés à

vendre tout le fonds de leur magasin à 374 TOUR CENT AUDESSOUS du PRIX COUTANTafin de
v’avoir que des MARCHANDISES NOUVELLES dans leur NOUVEL ETABLiSSEMENT au priu-

000

  Sitesuill,

En conséquente de cette résolution, leur MAGASIN sera FERME, toute la journée, SAMEDI, le
24 courant, afin de leur permetire de REDUIRE les PRIX de leur marchandises et il ne sera ouvert au
public que LUNDI MATIN le 26 courant, à 10 heures, A. M. .

Les personnes qui désirent acheter quelques eflets feront bien de visiter leur établissement qui
contient un des meilleurs assortimeuts de marchandise sèches, acheté par M. H. Merrill, sur les marchés

Une boune OCCASION ne se retrouve pas facilement ; IL FAUT EN PROFITER !
H. et H. MERRILL.

 

33

 

Montréal, 27 nov. 1849.

AITEATI
- FONDS DE MAGASIN DE

  

1

 

Offert en Vente a 30 pour cont au-dessous du prix Ordinaire.

h RUE SAINT PAUL, |

 

LE Soussignés informent le public que désirant diminuer leur fonds de marchandises, ils en disposeront à 30
POUR CENT AUDESSOUS DU PRIX ORDINAIRE.

HUDON, LESIEUR er QUEVILLUN.

 

PROPOSITIONS AVANTAGEUSES,

Maison de Commerce
A VENDRE OU A LOUER.

URE personne qui désirerait-s’établir en campagne
trouverait de grands avantages, soit pour acheter un

établissement de commerce complet ou pour s’associer
avec le présent propriétaire. Pour plus ample informa
tion, s’adresser a Ringsey, Township de PEst, au village
canadien, &

F. B. BLANCHARD.
Kingsey, 23juin 1849.

Pension Recommandable.
UE famille Canadienne désirerait prendre DEUX

Messieurs comme pensionnaires. Il n’y a pas d’au-
tres pensionnaires et la maison est située dans un lieu très
agréable, rue St-Denis. S’adresser au bureau de l’.4-
venir.

27nov. 1849.

AUX INSTITUTEURS.
N d-mande immé-liatement plusieurs INSTITUTEURS
qualifiés pour la paroisse de St.-Zotique du Côteau

du Lac.
S’adresser (franc de port)à M. C. C. SPENARD, NOtaire

Secrétaire Trésorier des Commissaires d’Ecole de St.-Zo-
tique.

 

  20 octobre 1849,  

PRIXREDUIT.
LE Propriétaire des Sources de PLANTAGENET, M.

Evariste Larocqne, vient, sur l’avis de plusieurs mé-

decins de cette vilie de réduire le prix des Eaux de Planta-
genet a quinze sous le gallon, et un écu la douzaine de bou-
teilles, pour Pavantage du public. A vendre chez M,
Mann rue St.-Francois-Xavier. .

EVARISTE LAROCQUE.
Propriéiuire.

CHS. LAROCQUE,agent.
8 septembre J3<9.

RESENTS DE NOEL

JOUR DE L’AN.
N trouvera à la librairie du Soussigné; une superhe
collection de livres de divers prix, depuis SIX DE-

 

| NIERS jusqu’à SIX PIASTRES, richement reliés, pro-
pres à être donnés en CADKAU de NOEL et pour
ETRENNES du JUUR de L’AN.

—AUSSH—
Parfumerie, Cartes de visites, Papier à notes et à erre-

velopes de goût et de fantuisie, etc. Le tout à des prix
très réduits.

J, Br. ROLLAND,
No. 24, Bue St.-Viacent,

20 déc.

 



 

L’'AVENIR.—26 JANVIER. 1850.
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VOUS POUVEZ ENCOR ÊTRE GUER".

   
ONGUENT D’HOLLOWAY.

BUÉRISON DE RHUMATISME ET DE RHUMATISM
GOUTEUX.

Extrait d’unelettre de M. Thomas Rrunton, pro-
priétaire de la Taverne de Waterloo à Coutham,
dans le comté d’ York, dutée du 28 septembre,
1848.

Av Prorrsseur HoLLoway.
Monsieur,— Depuis longtemps )’étais martyrisé par un

thumatisme et la goutte rhumatismale, et que pendant
dix semaines avant d’avoir fait usage de vos médecines
j'ai été si mal que j'ai cru que j’allais bientôt mourir.
Lorsque je vis vos remèdes avertis dans la gazette que je
reçois, J'ai cru devoiren essayer. Je me frictionnai avec
Ponguent comme la direction l’indique et je couvris la
partie frictionnée de feuilles de choux.—je pris de plus de
vos pilules matin et soir. Après trois semaines, je pus
avecl’aide d’un bäton marcherpendant une heure ou deux,
et après sept semaines, je pus marcher sans bâton.  Main-
tenant,je suis, avec la permission de Dieu et l’aide de vos

médecines, très bien, et depuis sept mois je vaque à mes
affaires sans ressentir aucun symptôme de retour de mon
ancienne maladie. tOuire la guérison dé ma goutte rhu-
matismale, j'ai eu depuis peu une preuve que vus 1 ilules
et votre onguent peuvent guérir toutes blessures ou ulcé-
res; car une femme’ habitant près de chez moi, avait
depuis 4 ans une mauvaise jambe que perscine n’avait pu
guérir ;—je lui procurai de vos pilules et de votre onguent,
qui la guérirent bien vite, après que toute autre chose n’a-
vait pu faire. Pour votre information, j'ai l’honneur de
vous informer que j'ai servi pendant 25 ans ma patrie dans
le premier régiment des Life Guards et fut 18 ans caporal.
J’ai été deux ans à la guerre d’Espagne et fut à la
bataille de Waterloo: j'ai reçu mon congé le 2 septembre,
1833. L’officier commandant de ce temps était le col.
Lygon qui est maintenant général. D’ai appartenu à là
troupe du capt. Henry Baring.

(Signé,) THOMAS BRUNTON.

Extrait d'une les. > de M. André Brack, forge-
ron, habitant à Eyemouth, prés de Berwick,
datée du 10 cctobre 1848.

Au Proresseur HozLowary.

Mansieur, — C’est avec plaisir etreconnaissance que je
vous informe qu'après avoir souffert pendant 21 ans, d’une
mauvaise jambe qui ne voulait céder à aucun traitemsent,
je consultai à différents temps tous les médecins célèbres,
mais en vain. J’étais souvent -incapable de travailler ;
personne ne peut comprendre-des douleurs cuisantes que
j'ai endurées. Ma jambe ect maintenant aussi saine
qu’elle l’a jamais été par le moyen de votre onguent et de
vospilules, que j’ai reçus de monsieur J. Davidson, dro-
guiste, qui connait très bien-ma position et qui, j’en
suis sûr, sera heureux de certifier avec moisi cela est né-
cessaire, comme preuve de ma guérison.

(Signé,) ANDRE BRACK.

DEUX ORTEILS PRÉSERVÉES:DE L’AMPUTATJON.

Æxtrait d’unelettre de M. Olivier Smith Jenkins,
datée Falkirk, 13 août 1848.

Au Proresseur HorLowar.
Monsieur,—Présidentil y a à peu près six mois à l’é-

rection d’un de nos chemins de fer et par la chute d’une
énorme pierre monpied droit fut sérieusement endomma-
gé et devint si mal que l’on me conseilla d’aller à
Edimbourg afin de consulter quelques uns de ses célèbres
médecins ; ce que je fis et l’on me dit, que pour sauver
mon pied il fallait me couper deux orteils. Au désespoir
je retournai chez moi pour porter cette mauvaise nouvelle
à ma femme, résolu de souffrir l’amputation; quelques
uns me conseillèrent d’essayer de votre onguent et de vos
pilules, ce que je fis et fus par leur entremise, en trois
semaines, capable de continuer mon occupation ordinaire,
et maintenant je suis parfaitement guéri.

(sigué) OLIVIER S. JENKINS.
Les Pilules devraient être employées conjointement

avec l’onguent dansJa plus part des cas ci-dessous :—
Mal des Jambes, Lumbago,
Mal des Seins, Hémorrhoïdes,
Brâlures au feu ou à l’eau Rhumatisme,
Gerçures. Blessures,
Cors aux Pieds, (mous), Malaux Mammelons.
Cancers, Mal de Gorge,
Fistules, Maladies de la Peau,
Jointures contractées, Scorbut,
Goutte, Humeurs à la Tête,
Enflures Glanduleuses, Tumeurs,
Ulecères,

Agents, pour Montréal, Dr. PICAULT, rue Notre-
Dame, No. 36, auxcoiu de rue Bonsecours, devant l’H5-
tel Donegana,-et MM. SAVAGE et Cie. rue Notre-
Dame.

N. B.—Des-disections, enseignant la manière de s’en
asrvir, sont attachées à chaque pot ou boîte.

N A M ]

F. L. LEGENDRE,
TOWNSHIP DE MILTON.

OTFRE respectueusement ses services aux personnes
qui désireraient Pemployer comme AGENT pour

! vente de propriétés et pour la transactionde toutes autres
affaires. Il fournira les meilleures garanties et les meil-
leures recommandations à ceux quile désireront,
Milton, ce 5 mai 1849.

VERITABLE

HUILE DE FOIE DE MORUE,
(Oleum Jecoris Asciii.)

L y a déji plusieurs années.que l’huile de foie de morue
à été introduite Jans la pratique de la médecine. Ses

propriétés comme agent précieux dansla guérison des
SCROPHULES DE LA CONSOMPTION DU RHU-

MATISME
ont été essayées avec un succès remarquable. Son usage
a été recommandé par les plus hautes autorités médicales
en Angleterre et en Amérique. Ses etlets (en rétablis-
sant les systèmes affaiblis et donnant de la vigneur du
ton à l’estomac), sont bien remarquables. Elle nne
l’appétit, et son usage procure ordinairement de l’embon-
oint. '

P Il étaittrès difficile de se procurer ded*huile pure et sans
mélange et qui fut privée de tout goût désagréable. Pour
obvier à cet inconvéntent, les soussignés ont fait manu-
facturer l’huile de foie de morue expressément pour leur
maison, et ils peuvent maintenant 6ffrir un article dont la
pureté et l’excellence peuvent être garanties.

En vente chez 8S. J. LYMAN gr Cik.
Chimistes, Place d’Arme

 

 

Montréal, 27 nov. 1849.
50 gallons d’huile médicinal de FOIE M€ MORUE de

première quantité, à vandre à très bas prix, pourgargent
comptans.‘

Pharmacie du DR -PICAULT,
No. 36, rue Notre-Dame.

Atelier Typographiquec.

P. GENDRON,
RUE ST-VINCENT 94 RUE §T-VINCENT

n

On exécute à ret atelier toutes sortes d’ouvrages

 

1 que
Livres, Pamphlets,
Catalogues, Billets d’Enterrement,
Cartes d’Adresse, Circulaires,
Chèques, Polices d’assurance,
Traites, Cartes de Visites,
Connaissements, Annonces de Diligences,

Programmes de Spectacles,etc.
Le tout avec goût et célérité. Tout le matériel de sor

établissement est neuf, acheté depuis 5 ou 6 mois seule-
ment.

À meilleur marche quejamais ! ! !
P. GENDRON.

13 décr. 1848.

3 =

POMPES A FEU.
M OUIS LEMOINE, mécanicien de Québec,

. construit des pompes à feu patentées, de dif-
férents prix depuis $10 jusqu’a $1,000, avec tous les acces-
soires qui sortent aussi de son atelier.

Ses agents à Montréal sont MM. Bryson ET FERRIER.
A Québec, HENRY, écr., marché de la Haute-viile,
27 nov. 1849.

 

 

 

 

ESSAYEZ AVANT DE DÉSESPÉRER.

  

Pilules d’Holloway

GUÉRISON D’ASTHME.
Extrait d’une lettre de M. Benjumin Mackie. Quakre

resectable, dutée de Creenugh, près Loughall, Irlande,le
11 septembre 1848.
Au professeur HoLLowaY.
AmrRrsrecTr. —Ces Pilules montefficacementguéri

d’un Asthme, qui depuistrois ans m’affectait tellement que
pendant la nuit j'étais obligé de me promener dans ma
chambre, craignant de suffoquer par la toux etles slaires si
je me couchais, Outre les pilules je me suis frotté abon-
dammentla poitrine soir et matin avec ton onguent.

(signé) BENJAMIN MACKIE,
GUÉRISON D’UNE FIÈVRE TYPHOÏDE, AU MOMENT

OU L’ON DÉSESPÉRAIT DE LA VIE DU MALADE,

Une damerespectable du voisinage de Loughall fit at-
taquée du typhus et resta cing jours sans boire ni man-
ger. Elle avait été abandonnée par son médecin et on n’at-
tendait plus que sa mort. M, B. Mackie dont onvient de
rapporter le cas en eut connaissance, et sachant l’immense
avantage qu’il avait retiré lui-mêmede l’usuge des pilules
d’Iolloway en recommanda l’essai. On lui donna huit
pilules et ce même nombre fut répété matinet soir pen-
danttrois jours et en trës peu de temps elle fut entière-
ment guérie.
N. B.—D’après une lettre récente il paraît que le colo-

nel Dear, qui est avec son régiment dans les Indes, s’est
guérid'une attaque très sérieuse de fièvre par ces célè-
Lres milnles. Il n’y a aucun doute que toute fiévre mali-
gne peut être guérie, en prenant matin et soir des doses
copieuses de cette excellente médecine. Le malade doit
en mêzre-temps boire abondamment de l’eau de graine de
‘inou de l’eau d’orge.

RUEGISON D’UNE HYDROPISIE DE POITRINE.

Eatrait.d’une lettre de J. S. Mundy, écr., dutée de Kin-
ninglon, près Oxford, le 2 décembre 1848.
Au professeur Horroway.
Monsreur,—Mon berger était depuis quelque temps

affecté d’une Hydropisie de poitrine. Des que jen l'us
informé,je l’engageai à prendre de vos pilules, il le fit et eu
fut parfaitement guéri et il est aujourd’hui mieux portant
que jamuis. .Comme j’ai moi-même, l’année dernière,
ressenti l’effet étonnant de vos pilules et de votre onguent,
pai fait depuis tous les efforts pour en faire connaître les
excellentes qualités,

(Signé) J, 8. MUNDY.
LE COMTE D’ALODBROUGH GUER! D'UNE AFFEC~

TION DU FOIE ET DE L’ESTOMAC.
Extrait d’une lettre de su seugneurie datée de Villa Messina,

Livourne,21 février 1845.

Au professeur Horroway,
Moxsizur—Diverses circonstances m’ont empêché

‘usqu’ici de vous remercier de ta politesse que vous avez
eucen m’envoyant vos pilules. Je saisis cette occasion
pour en envoyer le prix et en même temps ajouter que vos
piluies ont eftectué la guérison de la maladie de foie et d’es-
tomac que j'avais, et que tous les plus éminents médecins
d’Angleterre et du continent n’avaient pu guérir; y com-
pris les eaux de Carlsbad et de Marienbad. Je désire avoir
un autre pot d’onguent et une boite de pilules, dans le cas
où ma famille pourrait en avoir besoin.

Votre:trésebligé et obéissant serviteur,
(Signé) ALDBOROUGH.

GUÉRISON D'UN CONSTITUTION ÉPUISÉE.
M. Mate,garde magasin à Gundagai, à la Nouvelle Galles

du sud était depuis quelque temps d’une santé très déli-
cate, sa constitution était tellement épuisée que sa mort
était considérée comme certaine par ses amis et par lur
méme; mais comme dernière espérance, il fut induit à
essayer les pilules d’Holloway, qui agirent immédiatement
surfe systèmeet le résultat fut qd’il fut rendu à une santé
parfaite dans l’espace de quelques semaines, au grand
étounement de tous ceux qui le connaissaient. Il regarda
celle cure connue si extraordinaire que par reconnaissance
il la fit publier dans le Syducy Morning Herald, le 2 jan-
vier 1848. Quelques doses de pilules relevèrent bien vite
lénergie du corps et de l’esprit là où tout autre remède a-
vait failli. . .

Ces célèbres pilules sont merveilleusement efficaces dans
les maladies suivantes.

 

Fièvres de toutes'Hydropisie Lumbago
sortes Dyssenterie Hémorroïdes

Asthme Erysipéle Rhumatismes
Maladies bilieuses Suppression des rè-|Retention d’urines
Taches sur la peau] gles Scrophules ou
Maladies des intes- Convulsions Humeurs froides

 

tins iGoutte Maux de gorge
Coliques {Malde tête Lapierre et la gra-
Conastipations [Indigestion velle
Consomptions Inflammatien Symptômes secon.
Débilité Jaunisse daires
Tumeurs (Uiceres Tic douloureux
Vers de toutes es-|Débilité Affections véné-

pèces {Maladies de foie neuses
À vendre en gros et endétail à la Pharmacie du Dr.-

Picault, rue Notre Dame N © 36, au coin de la rue de Bon-
secours, et chez M. À. Suvageet Cie.
NoTRE PrIx :— ls. Sd. 4s, Ed. à 7s. la boîte, il y a nn

vantage considérable à prendreles plus grandes boites.

l'harmaciedu Dr.Picault
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CI-DEVANT DE LA RUE ST-PAUT,.
] N outre de son grand assortiment de MEDICAMENTS,

PARFUMERIES,etc., etc., on trouvera à sa Phar-
nacie tous les Médicaments & Tatente les plus renommés
mmoncés dansles Guze\es. Tels que :—
Pilules de Brandreth Do du Perou
Do do Cooper Do Ste. Geneviève
Do do Motiatt Baume de Copahu, ete.
Do do Harvay Elixir Pulmonaire
Do do Morrison Do do de longue vie
Do do Holoway Do do Parégorique
Po do Frank Essences de Citron
Do do Smith Do do Oranges
Do do Parr Do d’Epinette
Do do D’Halsey Esssences de Ratafia
Do do Do do Pepermint
Do do Lee ete. etc, Do do Canelle
Baume de Wistar Do do Bergamotte
Do Pulmonaire Do =do Muse
Do do Liverwort Do do Roses, etc.
Variété de Pastillesou Lozanges médicamentésà l’usage

des enfants, ete., etc., ete.

NOTA.—On garantit véritables (Genuine) tous les re-
mèdes pris dans la Pharmacie. Les personnes qui achete-
ront des médicaments pourront consulter le Médecin grutis.
—Visites et consultations enville.
Montréal, 19 mai 1848.

AVIS.
NE famille Canadienne de cettè ville, résidant à l’en-
trée de la grande rue St-Laurent, désire prendre

queloues pensionnaires, S’adresser au Bureau de l’Ave-
nir. ;
2x septr. 1849.

 

 

4,000 Verges Tapis a PHuile,

M. A. LAFLAMME,
165, RUE CRAIG A MONTREAL,

FFRE en vente, 4,000 verges de Tapis fleuris, de
patrons et grandeurs assortis pour salons, passages et

escaliers. Tams de tables, pianos et soies cirées.
AUSSI:

Toiles cirées pour chapeaux, capots, manteaux, prelats
et toutes rortes de toiles cirées, -
Montréal, 1 avril 1849,  

Avis a ceux qui Doutent.

ANALYSE
DES EAUX DES

SOURCEs DE PLANTAGENET.
LE FAUX MINÉRALES DFS SOURCES DEF

PLANTAGENETsont fortement salines et contien-
nent une quantité considérable des composés de BROME
et d'IODE auxquels cette classe d’eaux sont redevables
d’unetrès grande partie de leur VERTU MEDECINALE.
Elles contiennent en outre une grande proportion de mag-
tésie à l’état de Bicarbonate en solution. J’ai soumis à
une analyse minutieuse une quantité des eaux que le pro-
riétaire M. Cu. LAROCQUE m'a procuréeset j'ai obtenu
es résultats suivants.
Unelivre (avoir du poids) pesant 7,000 grainscontient.

 

Grains.
Chlorure de soude.................. 81,66200
Chlorure de potasse. ...... succunau0 72800
Chlorure de chaux... ea sa nes suce 95480
Chlorure de muznésie............... 1,71651
Bromure de magnési .e 05635
lodure de magnésie, .......... FN (15689
Carbonate de chaux........... …….. 623301
Carbonate de maguésie. .... ave .… 6,23301

Carbonate de fer... s…sanss . (6748
Silice..oviviiiiiiiinne iii. 49000

‘Total des Ingrédiens solides....  92.17607
Eut......…00+oessuc00u0s 0. 6,907,82323

 

7000,00000

La pesenteur spécifique de ean est... .... 1006,377
Contenant eau pure 1000. Comme je n'ai pas recueilli

Peau àla source, je ne puis détermineria quantité dacide
carbotique qu’eile contient, mais cette quantité paraît être
considérable.

T. S. HUNT,
Chimiste de la Commission Géologique,

Bureaude l’Insp. Génl.
Montréal, 5 avril 1849, ‘

DIRECTION.

Boire une bouteille avant déjeuneret une bouteille dans
Paprès-midi.
Les personnes qui visitent les sources pourleur santé en

boive souvent 2 gallons par jours.

 

 

:
J’ai recommandé à plusieurs de mes patients de faire

usage des Faux des Sources de Plantagenet et ils s’en
sont invariablementbien trouvés ; répondant à l’action de
l’estomac, excitant l’appétit, agissait légérement mais
efficacement sur les poumons et les intestins, spéciale-
ment sur ces derniers. Les invalides s’y attachent beuu-
coup.

! WOLFRED NELSON. M. ».
Montréal, 21 mars 1849.

Montréal, 29 mars 1849. - :
Ayant examiné l’analyse faite par T. S. HuwT, écr.,

des Faux Minérales des Sources de Plantagenet, je dois, à
la justice de dire que, d’après leurcomposition, elles pen-
vent être employées avec avaniage dans la dyspepsie, le
rhumatisme, les maladies nerveuses, les fievres bilieuses,
Phydropisie, les hémorrhoides, la constipation, le scorhut,
les éerouelles, ete.

Plusieurs de mes malades à qui je les ai recommandées
pour la dyarrhée et la dyssenterie en ont retiré ‘un’ avan-
tage bien marqué.
Je doute pas qu’elles puissent être utiles dans le choléra

surtout, si on l’emploie commepréservatif en se purgeant
d’avance et dans le début de la maladie.

1. lI. TRUDEL, M, D.

Moxsrzur.— Pour répondre au desir que vous m'avez
témoigaé de connaître mon opinion surles effets et l’utilité
des lsäux de Plantagenet. je n’hésite pas à dire que, d’après
l’analyse qui enaété faite par M. T. S. Hunt chimiste ne
la Commission Géologique, et à raison de leurs propriétés
toniques, altérantes, diurétiques et purgatives qui résultent
de leurs parties constituantes, elles devront être avantageu-
ses, suivant le mode d’adniinistration, dansle traitement du
rhumatismne, de la goulte, de certaines dyspepsies, des af-
fections du foie des scrofules, des hydropisies et de plusieurs
autres maladies, lorsqu’elles seront employés d’une maniè-
re judicieuse. Des médicaments de cetile nature sont de
beaucoup préférables, selon moi, à une foule d’autres. qui
nous viennent de partout, dont la composition et consé-
quemmentles propriétés ne sont point connues, et qu’on
ne se fait pas scrupule, cependant, de recommander,
sans disernemgnt, dans la curation de toutes les maladies,
Le témoignage qu’on a donné en faveur de ces Eaux

contre le choléra me parait mériter l’attention. Cette mé-
dication offre beaucoup d’analogie avec célle préconisée en
1832 parle Dr. Stevens et l’une des plus fécondes en ré-
sultats satisfaisants.

Votre, etc.
J. G. BIBAUD, M. D.

Profs. d’Anatomie, Ec. de Méd, de Montréal.
31 mars 1849.

REMARQUES.

Il est impossible de publier tous les certificats donnés à
Montréal, depuis quelque temps, au propriétaire des
Sources de Plautagenet. On publie seuleruent ceux dout
les noms sout les plus connus.

LINIMENT GALVANIQUE

DR. |

 

SHERWOOD.
CE Liniment Galvanique s’emploie avec rn succés po-

sitif et permanent dans tous les cas de RHUMATIS-
ME chronique ou aigu dans la tête, les jointures ou les
membres, la Goutte, le Tic douloureux, le mal de tête ner-
veux ou ordinaire, la Puralysie, les attaques d’Æpilepsie,
les Palpitations du cœur, les douleurs des reins, et des ais-

selles, raideur des membres, névralgie, tremblement nerveux,
la dibilité générale, la faiblesse physique ct nerveuse,
toutes les maladies de nerf, les blessures, brklures par le
feu ou l’eau chaude,etc.
H est maintenant admis parles savants et tous ceux qui

s’occupent de scienae que le pouvoir mystérieux qu’on ap-
pelle Galvatiisme ou magnétisme est en effet le principe
actif ouvital, et que la maladie dans ses formes les plus
pénibles est absolument due à absence de ce pouvoir
galvanique ou magnétique dans ses prorortions normales.

Si done nous pouvons admettre facilement cet argent
mystérieux lorsqu’il diminue nous pouvons comlrattre la
maladie, et ce résultat a été plainement atteint par cette
étonnante découverte scientifique qui combine le galvanis-
me ou magnétisme avec uN fluide qui a coûté à l’inven-
teur de ce reméde des années d'études et de travail, 11
n’y a pas un médecin intelligent qui a suivi les progrès de
la scrence qui n’approuve de suite l’emploi du pouvoir ma-
gnétique dans diverses maladies, et il n°y à pas un journal
medical d’Europe ou de ce pays qui dans chacun de ses
numéros he cite quelques cas qui démontrent de nouveaux
effets de cet agent surprenant ou coroborant l’expérience
acquise déjà sur son emploi utile.

L‘inventeur dulinnnent Galvanique a le plaisir de pou-
voir annoncer que la majorité des médecius les plus dis-
tingués de New-York, recommandent eonstamment ce
médicamment dans leur pratique. I} a requ d’un grand
nombre d’entr’eux les témoi-mages les plus ilatteurs d’ap-
probation et de recommandaiion.
Se veud en gros et en détail, chez

W. LYMAN & Cie,
RH. TRUDEAU.
B. WORKMAN & (Ik.
8. J. LYMAN. & CIE.

Agents à Montréal.
Montréal, 22 sept. 1849.

COURT TRAITÉE.
SUR

L’ART EPISTOLAIRE,
L’USAGE DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES,

DEUXIÈME EDITION.
ETTEédition est refaite et augmentée d’une instrue-
tion sur les régles à suivre et les défauts à éviter en

écrivant une lettre de plusieurs modéles de lettres en fran-
ais et en anglais. des formules de lettres de change. bil-
ets, reçus, quittances; d?nne liste des initiales des titres

qualificatif; d’une liste des localités où il y a un Bureau
de Poste, dans la Bas-Canada; d’une liste d 3 chefs des
départemens sous l’exécutif de la province er «es places
de leurs bureaux respectifs ; d’une table d’intérêt à 6 par
100, ete. ete.

Cet ouvrage est recommandé par le bureau d’examina-
teurs pour le distriet de Montréal, et par M. le surinten-
dant de l‘instruction publique pour le Bas-Cana la.
À vendre à Montréal, chez tons les Libraires. et à l’im-

primerie de P. Gendron. rue St.-Vincent, Nv, 21,
Montréal, 27 mars 1819.

  

SALSEPAREILLE.

 

BENEDICTION DE
L'ÉPOQUE.

ET extrait est contenu dans des BOUTEILLES
D'UNEPINTE } de GALLON— son prix est six fois

meilleur marché, sa qualité plus agréable et bien SUPE-
RIEURE à aucune autre composition vendue jusqu'ici.
I] guérit sans purger, sans rendre malade ou af'uiblir le
patient.
La grande supériorité de cette Salsepareille sur tous les

autres remèdes est que tout en chassant la maladie, il
donne de la force au corps. On s’en sert avec succés pour
guérir radicalement toutes les maladies provenant de l’im-
pureté du sang ou de la mauvaise situation ‘lu système.
PRENEZ GARDE AUX IMITATIONS.—Des per-

sonnes déshonnêtes ont imité nos étiquettes et mis de la
médecine dans des bouteilles de la même forme des nôtres.
Voyez si chaque bouteille à la signature écrite de

S. P TOWNSEND,
OFFICIER DE LA MARINE DES ETATS-UNIS.
Te capitaine G. W. MeLean, membre de la législature

naguère appartenant à la marine des Etats-Unis, nous en-
voie le certilicat suivant dans lequel il raconte sa propre
histoire.
Rahway, 25 janvier, 1847.—T1 y a un an je fus attaqué

de l’iniluenza, et tout mon système toruba dans un état de
faiblegse alarmant. On me conseilla d'essayer la Saisepa-

 

reille du Dr, Townsend, et je me sentis soulagé, après en |
avoir pris deux ou trois boufeilles. J’attribuai donc ce
bien être à la Salsepareille. J’ai continué à en prendre.
et je me réthblis de Jour en jour, Je crois que cela a sauv
ma vie, et je ne voudrais pas, sous aucune prétexte, re
pas toujours avoir quelques bouteilles de ce remède chez
moi, Ll CG. W, McLean.’

GUÉRISON DES ÉCROUELLES.
Le certificat suivant prouve que cette Salsepareille a un

pouvoir particulier sur les, maladies du sang les plus invé-
térées. Un précédent sahs exemple est celui de trois per-
sonnes guéries dans la même maison,

TROIS ENFANS.
Dr. Townsend : Mon cher Monsieur—Jaile plaisir de |

vous informer que trois de mes enfans ont été guéris des
écrouelles en employant votre excelleñte médecine. Les
plaies qu’ils avaient, étaient fort graves ; quatre flacons
de votre composition ont tout lait disparaitre, et je viens
vous exprimer ma reconnaissance.

Agréez mes respects, etc.
ler mars 18-17, ISAAC W.'CRAIN,106 Wooster-st.
AUX MERES ET AUX FEMMES MARIEES.

Cet extrait de Salsepareille a été expréssement préparé
pourêtre employé dans les maladies des femmes. Aucune
femme qui parvient à cet âge critique appelé ‘ retour de
la vie” ne devrait négliger d’employer ce remède, ! Car
c’est un préventifcontre les horribles maladies auxquelles
les femmes sont sujettes à cette époque de leur vie. Ce
période peut être diiféré pendant plusieurs années par
usage de cette médecine. Elle n’est pas non plus sans
secours aux jeunes filles qui arrivent à l’âge de puberté.
car ce remède est propre à assister la nature en hâtant la
circulation du sang et en donnant des forces au systême.
Envérité ce remède est infiniment précieux pour toutes
les maladies délicates auxquelles les femmes sont sujettes.

Il renouvelle tout le système, et l’énergie naturelle, en
épurant le sang, sans occasionner le dérangement, sans
relâcher le systeme comme le font laplupart des méde-
cines que l’on vend pour les faiblesses chez les femines
pendant leurs maladies.

JEUNES FILLES LISEZ CECI.
Vous dant le teiut-est jäle, dout les yeux sont appesan-

tis, dont la figure est couverte de boutons, dont la peau
est rude et tachetée de rousseurs, vous qui vous sentez ap-
pesanties, employez une bouteille ou deux de la Salsepa-
reille du Dr. Townsend. Cela nettoiera votre sang, fera
disparaître les rousseurs et les boutons. vous rendral’ani-
mation, le feu dans les yeux, le bienêtre etle teint rose et
blanc, toutes choses dont l’utilité est incalculable chez les
femmes non mariées.

GRAND REMEDE POUR LES FEMMES.
La Salseparéille du Dr. Townsend guérit. radicalement

et très vite, la consomption à sonorigine, la stérilité, les
descentes de matrice, les fleurs blanches, les menstrues
obstruéesou difficiles, l’incontinence d’urine, les pollutions
nocturnes et-la prostration générale du système, que ce
soit ou non par une cause ou des causesinhérentes produites
par inconduite, maladie ou accident.
IFRien n'est plus surprenant que les effets fortifiants

de la Salsepareille sur le corps humain. Les personnes
qui sont faibles et facilement fatiguées, en prenant ce re-
mèêde deviennent rapidement par son influence robustes et
pleines d’énergie. Il combat immédiatementla faiblesse
du corps humain, faiblesse qui est la cause de lastézilité.
On nie pense pas que dans des circonstances d’une nature

aussi délicate, nous allions exhiber les certilicats de guéri-
sons accomplies par nous, mais nous pouvous essurer les

Jersonnes malades que nous avons regu le rapport suivant
de mille cas de guérison. Plusieurs meres de famille qui
n’avaient pas d’enfans, après avoir employé quelques bou-
teilles de ce remède, ont vu leurs entrailles Lénies pur les
symptômes de la maternité.

Dr. Townsend—Ma femme étant depuis long-temps
malade par une faiblesse et une débilité générale, et sour-
frant continuellement d’une descente de matrice, et autres
inconvéniens, je sus que votre médecine avait opéré mer-
veille dans des cas semblables où elle avait été ordonnée,
je me procurai un flacon de votre Extrait de Salsepareille
et je suivis les instructions qui me {urent données par vous,
Peu de jours aprés, la santé de ma femme {ut rétablie en-
tièrement, Plein de reconnaissance pour le bien que ce
remède a fuit à ma femme, je m’empresse avec plaisir de
le reconnaître et de le recommander au public.
Albany, 17 août 1844. M. D. MOORE.

au coin de Grandet de Lydius-st.
RHUMATISME ET LOMBAGO.

Cette Salsepareille est employée avec le plus grand sue-
cès dans les attaques de Rhumatisme, qu’elles soient spon-
tunées ou chroniques. Les guérisons merveilleuses qu’elle
a opérées sont vraiment tres surprenantes. D’autres re-
mèdes donnent quelquefois un soulagement momentané,
mais la Salsepareille arrache la maladie du système, niéme
quand les muscles et les os sont dans un état d’enflure.

New-York, 25 juillet, 18-48.
Dr. Torwnsend: Mon cher monsieur—Depuis plus de

trois ans, javais été souffrant d’horribles douleurs rhuma-
tismales. Maintes fois je me suis senti si mul que je ne

pouvais vaquer à mes atiaires. J'ai eu aussi le Jombago.
Après avoirlu dans quelques journaux un éloge de votre
Salsepareille, je songeai à en User .pour voirsi je pourrais
en retirer quelque soulagement, Le lombago m’a aban-
donné, et ‘éprouve plus aucrme douleur rhumatismale.

Ma santé s’est améliorée depuis. que j'ai suivi ce traite-
ment, j’en suis fort reconnaissaët et j’espère que votre re-
mède obtiendra le succés qu’il mérite pour son efficacité
dans ces terribles maladies. Auvéez, etc

RICHARD JONES, No. 8 Doyer-st.
CRACHEMENT DE SANG. :

Lisez ce qui suit et dites,si vous l'osez, que la consomp-
tion est incurable,
New-York, 28 avril 1847.—Dr. Townsend: Je pense

réellement que votre Salsepareille a aidé la Providence à
ne sauver la vie. Depuis plusieurs années javais un
ahume très dangereux qui ne faisait qu’empirer tous les
jours. À la lin je crachais du sang ; j'avais des transpira-
tions pendantla nuit, et J’étais si Uffaibli et si maigre que
je ne croyais pas devoir vivre longtemps. 11 y a fort peu
de temps que j’ai employé votre Salsepareille, et elle a
opéré un changement remurçuable dans ma personne. Je
peux maintenant me promener dans la viile, je ne crache
plus de sang et le rhume et la toux m’ont quitté. Vous
pouvez doncvous imaginer quelle reconnaissance je vous
porte pour ces résultats, Votre obéissant,

W. M. RUSSELL, 65 Catharine-st
OPINION DES MEDECINS.

Ceci est écrit à cette fin decertifier que nous soussignés,
‘Médecins de la ville d’Albany, avons, en ditférentes occa-
sions, prescrit la Salsepareille du Dr. Towusend, et que
tious croyons qu’elle est la meilleure préparation qui ait
amais été fabriquée sur cette place.

Signé H. P. PULING, M. D.
J. WILSON, M. D.
R. B. BRIGGS, M. M,

Albany, 1er avril 1845. P. E. ELMONDORF, M. D.
Auents pour Montréal, Dr. Picaul, rue Notre-Dame,

No . 26, et coin de ia rue Bonsecours, devant PHétel Do
nezana.

1 juillet 1818,

e)° eHotel de Temperanc
ET

MAISON DE PEN=ION,

Sur la place Jacques Cartier.
ME ADOTTEvient d'ouvrir une mai

M . T. son de pension dansla maisonau-
trefois occupée par M. B'anchard, maisén voisine de M.
Séraphino Giraldi, entrée par lu cour. MM. les n:archands
de la campagne y trouveront des écuries el ue cour sja-
cieuses. \

Montréal, 12 mai 1849,

J. B. E. BISSON,

  

 

   
FLERBLANTIER.

97, RUE ST.—LAURENT, PRES LE MARCHE.
AVERT ses amis et le public en général, qu'il vient

d’ouvrir une boutique de Ferblantier a Pendroit cio
dessus.

Ouvragesde toutes sortes en main etfaits à ordre.
14 juin, 1348.

L. P. BOIVIN,
COIN DES RUES NOTRE-DAME ET ST-VINCENT.

 

VERTIT de nouvean ses prati-
ques que tout son établissement

estréuni dans ce nouveaulocal, et
3 qu’il a tont-à-lait abamdorné son
À ancien magasin de la rue st.-Paul,

5 vis-à-vis la Place Jacques Cartier.
It attend incessamment par les prochains arrivages un

«jehe assortiment de MONTRES.BIJOUTERIE, articles
de goût, etc. ete.,etc. Montréal, 19 mai 1848.

 

Eau de Plamntagenet.
E soussigné annonce au publie qu’il a nommé M.

.

ë L JOSEPH BÉRIEAU, marchand-épicier, piace Jac-
ques-Cartier, comme agent pour la vente des Faux de
Plantagenet ou il y aura toujours nne grande quantité,
d’eau fraiche de ces sources si bien conunes du public,

CHARLES LAROCQUE,
Agent

Montréal 25 oct. 1849,

Le Repertoire National,
OU RECEUIL

DE LITTÉRATURE CANDIENNE.
Ox peut s’abonner à cette publicu son, chez MM. Fabre

et cie, à la chambre delecture de l’Institut-Canadien,
à l'Hôtel du Canada et à l’Hôtel de Québec, au bureau de
l’Avenir où en s’adressantfrunc de port à MM. Lovell
Gibson.

20 nov, 1848,

 
 
 

Conditions duJournal l’Avenir,
BUREAUX AfRf1 BUREAUX

RUE ST.-PAUL

 

A MONTRÉAL.

JAVENIR paraît quatre fois par semaine et se publie à
DEUX EDITIONS,dont voici le mode de publicatio

et les conditions d’abonnement:
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